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Politique sur la terminologie
La terminologie utilisée dans ce document respecte la pluralité des identités des personnes qui ont un handicap et celle associée aux mouvements pour le changement social.  Les personnes ne sont pas un état de santé.  Nous utilisons l’expression “ personnes ayant un handicap ” pour refléter la personne avant toute chose. 
Références
Pour faciliter la lecture du document, nous citons toutes les références par auteur et date.  Nous avons choisi d’insérer les références en entier à la fin du texte au lieu d’utiliser des notes en bas de page.
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Introduction
Le CTC revendique depuis longtemps la justice sociale et l’égalité pour tous les membres de la société.   On peut voir une partie de ce soutien dans l’aide donnée aux membres syndiqués qui ont un handicap ou qui deviennent handicapés au cours de leur vie professionnelle. 

C’est en 1980 que nous nous sommes engagés formellement en faveur des droits des personnes ayant un handicap quand nous avons adopté notre Énoncé de politique sur les personnes ayant un handicap.  Nous avons demandé et nous continuons de demander au mouvement syndical d’appuyer les personnes ayant un handicap au travail et dans la collectivité. 

Le CTC a formé, en 1994,  un Groupe de travail des droits des personnes ayant un handicap avec un mandat clair sur “ les droits des personnes ayant un handicap ”.  Ce groupe de travail aide le Congrès et ses organisations affiliées à mieux intégrer les travailleuses et travailleurs qui ont un handicap et leurs problèmes à tous les aspects du mouvement syndical canadien. 

L’un des changements significatifs qui s’est produit à la suite des modifications aux statuts du CTC, en 1999, a été l’élection d’une vice-présidence du CTC (personnes ayant un handicap) pour siéger comme membre à part entière du Conseil exécutif du CTC.   L’individu élu à ce poste doit être une personne qui a un handicap et elle a comme rôle et responsabilités la promotion des droits des personnes de ce groupe ainsi que l’articulation et la défense de leurs problèmes.

En novembre 2000, le CTC a étendu son travail de promotion du programme des personnes ayant un handicap en organisant sa 1ère Conférence nationale sur les droits des personnes ayant un handicap.  Cette conférence a permis de réunir, pour la première fois, des travailleuses et travailleurs qui ont différents handicaps, ainsi que d’autres activistes syndicaux, des membres du personnel syndical et des partenaires sociaux.  La conférence a permis de jeter la base pour aller de l’avant sur le dossier des handicaps.  En 2001, nous avons lancé la Campagne PLUS.   Cette campagne qui se poursuit toujours couvre quatre secteurs essentiels du travail syndical régulier et continu : la mobilisation, l’organisation, la représentation et la sensibilisation sur les questions intéressant les personnes ayant un handicap.  La campagne vise à sensibiliser davantage les membres syndiqués sur les questions des droits des personnes ayant un handicap. 

Le CTC tient à renforcer la voix des personnes qui vivent avec un handicap, y compris les travailleuses et travailleurs, les membres de leurs familles et les personnes à la recherche d’un emploi.  Le manuel PLUS on se rassemble, est un outil qui nous permettra de mieux comprendre les questions qui ont des effets sur notre vie, et qui plus est, l’obligation d’adaptation.

L’obligation d’adaptation incombe à tous les employeurs, syndicats et travailleuses et travailleurs qui doivent collaborer pour accommoder la travailleuse ou le travailleur au point de difficulté excessive.   Les employeurs et les syndicats doivent être productifs et inclusifs.   Les syndicats peuvent maintenant avoir plus à dire dans les lieux de travail à la suite de décisions du Tribunal.

Comment utiliser ce manuel 

Ce manuel est un outil pour les organisateurs et négociateurs syndicaux, hommes et femmes, les activistes qui ont un handicap et leurs organisations, les personnes qui ont un handicap et leurs alliés afin de défendre les intérêts des personnes ayant un handicap.  Il donne aux activistes syndicaux et communautaires qui travaillent avec les personnes ayant un handicap un examen complet des droits des personnes handicapées et les clauses de convention collective qui ont des répercussions sur les conditions des travailleuses et travailleurs handicapés.  Bien que des progrès soient évidents, la plupart des personnes qui ont un handicap continuent d’être confrontées à nombre d’obstacles à leur pleine participation au marché du travail.  Ce manuel est un outil pour le changement.

Le manuel discute des principaux problèmes concernant les handicaps au travail.  Le corps du manuel fournit les renseignements généraux et on trouvera dans les annexes des renseignements plus détaillés.  Les lectrices et lecteurs seront informés où ils peuvent obtenir plus d’information, de ressources et de l’aide sur le plan local et sur Internet.

Le manuel vise plusieurs objectifs :


T
promouvoir les droits des personnes ayant un handicap;


T
aller de l’avant sur le plan de la négociation collective en défendant les droits des travailleuses et travailleurs qui ont un handicap et en les protégeant;


T
informer les syndicats et leurs membres sur l’obligation d’adaptation, y compris les effets sur les membres;


T
sensibiliser encore plus les dirigeants syndicaux, le personnel, les activistes locaux et les membres, hommes et femmes, sur les droits des personnes ayant un handicap;


T
fournir les outils pour agir en toute solidarité avec les personnes ayant un handicap.

Le document PLUS on se rassemble  reconnaît la responsabilité des syndicats face aux Canadiennes et Canadiens qui ont un handicap et la nécessité de soutenir les activistes syndicaux qui travaillent pour améliorer l’environnement professionnel de toutes les travailleuses et tous les travailleurs.  Il établit un cadre pour promouvoir un programme sur les droits des personnes ayant un handicap dans quatre grands secteurs :




T
programme législatif et politique


T
négociation collective 


T
obligation d’adaptation


T
rôle du syndicat

Ce manuel aidera à modeler les pratiques futures des activistes syndicaux et des défenseurs des personnes ayant un handicap au sein du mouvement syndical alors que ces personnes travaillent ensemble dans l’intérêt de toutes les Canadiennes et de tous les Canadiens qui ont un handicap.  C’est un outil pour que les travailleurs, les défenseurs et les représentants patronaux, hommes et femmes, dialoguent encore plus afin de permettre aux travailleuses et travailleurs qui ont un handicap ainsi qu’aux personnes qui ont un handicap d’en arriver à une participation et à une égalité plus grandes.  Il aidera les organisations communautaires qui travaillent auprès des personnes qui ont un handicap à mieux comprendre le rôle des syndicats dans la défense des droits des personnes handicapées.

Nous définissons ce que nous voulons dire par handicap.   Nous donnons un bref aperçu démographique des personnes qui ont un handicap au Canada et nous incluons les questions du travail et des handicaps.

Nous discutons du programme législatif et politique dont les syndicats ont besoin pour intégrer les travailleuses et travailleurs ayant un handicap au milieu de travail, soit parce que  la personne a été blessée au travail, est devenue invalide lorsqu’elle travaillait ou qu’elle avait un handicap lors de son embauche.
Nous examinons l’obligation d’adaptation et son application au travail. 

Nous examinons les stratégies de négociation qui ont créé une différence, nous examinons les clauses de convention et nous fournissons une liste de vérification des conventions collectives.

Nous fournissons des références comme les coordonnées des organisations qui travaillent sur le dossier des handicaps, les ressources syndicales liées à la promotion des droits des personnes ayant un handicap ainsi que les sites Web connexes.
Ce manuel comprend trois annexes qui fournissent des résumés des précédents en matière d’arbitrage liés à l’obligation d’adaptation, des décisions en matière des droits de la personne ainsi qu’une bibliographie.

2.
Éléments de base
T
L’analyse politique d’un handicap a évolué avec le temps; en effet on est passé d’un modèle principalement médical à un modèle socio-politique.

Qui sont les personnes qui ont un handicap?
Les personnes qui ont un handicap ont une chose en commun : leurs différences.  Elles peuvent avoir un handicap physique, un handicap sensoriel, un handicap intellectuel ou un handicap mental.  Leur handicap peut être  congénital ou il est peut-être apparu pendant l’enfance, à l’adolescence ou plus tard dans la vie.  Il peut être devenu apparent alors que les personnes fréquentaient l’école ou travaillaient.  Le handicap d’une personne peut avoir un effet minime sur sa  capacité de travailler et de participer à la vie sociale, ou il peut avoir un effet très puissant, exigeant d’importantes mesures de soutien et d’assistance. 

Pour ce manuel, nous utilisons une définition inclusive du handicap.  Elle inclut, par exemple :


!
les personnes qui utilisent une chaise roulante; 


!
les personnes ayant une déficience visuelle et les aveugles;


!
les personnes qui ont une déficience auditive et les personnes sourdes;


!
les personnes qui ont des problèmes médicaux comme le VIH/SIDA, le diabète et le cancer;


!
les personnes qui ont une déficience mentale; 


!
les personnes qui ont des déficiences développementales et intellectuelles; 


!
les problèmes cardiaques et l’hypertension; 


!
l’alcoolisme et la toxicomanie;


!
les problèmes d’apprentissage comme la dyslexie;


!
le syndrome de fatigue chronique et la fibromyalgie;


!
la douleur chronique, y compris les douleurs dorsales, les lésions attribuables au travail répétitif.

Le handicap peut être temporaire, permanent ou récurrent.  La définition de handicap inclut aussi l’incapacité perçue parce que les répercussions sur une personne, qu’elle ait ou non un problème qui la limite dans sa capacité à travailler, peuvent être plus importantes si on perçoit un handicap.  Il inclut toutes les travailleuses et tous les travailleurs, qu’ils soient nouveaux, occasionnels, temporaires ou permanents.

Les personnes qui ont un handicap participent et contribuent au monde du travail à tous les paliers.  Mais nombre de personnes qui ont un handicap et qui veulent travailler ne peuvent le faire à cause des obstacles qui se posent devant elles : obstacles comportementaux, systémiques, architecturaux et politiques.  Les personnes qui ont un handicap préfèrent travailler plutôt qu’être prestataires de la sécurité du revenu.  Mais souvent, des milieux de travail peu adaptés, le manque de soutien communautaire et la discrimination font qu’il est difficile pour elles de se trouver du travail. 

Le taux de participation au marché du travail de toutes les personnes qui ont un handicap en âge de travailler est beaucoup plus bas que celui de la population en général.  Le taux de chômage parmi ce groupe de personnes est beaucoup plus élevé que celui des individus en âge de travailler qui n’ont pas de handicap.  Plus de 1,l million de Canadiennes et de Canadiens qui ont un handicap et qui sont en âge de travailler n’ont pas de travail ou sont en dehors du marché du travail.  Ce chiffre représente 68,5 pour cent de la population des personnes qui ont un handicap en âge de travailler.  Les répercussions sont plus importantes si vous êtes membre d’un autre groupe marginalisé et que vous avez un handicap.  Avoir un handicap et être une femme, une ou un Autochtone ou un membre des minorités visibles signifie que vous risquez beaucoup plus d’être sans emploi [PALS, 2001]

Modèle médical du handicap
Il est important d’examiner comment nous en arrivons à comprendre un handicap et comment nous percevons les personnes qui ont un handicap.  La plupart des gens qui voient des personnes qui ont un handicap ne les voient pas comme une force unifiée ou un groupe minoritaire, au contraire des femmes ou des personnes de couleur.  On perçoit plutôt les personnes handicapées comme un groupe qui doit être contrôlé et traité comme des patients.

Au Canada, la conception de nombreux programmes et services pour les personnes handicapées est fondée sur le diagnostic médical du handicap.  Quand on utilise un modèle médical du handicap, on met l’accent sur la déficience individuelle comme problème et on ne traite pas des préoccupations externes ou systémiques des personnes qui ont un handicap.  

Des exemples de l’application du modèle médical incluent :


T
les programmes provinciaux de supplément du revenu


T
les régimes de prestations supplémentaires pour soins médicaux


T
l’indemnisation des accidents du travail et des maladies professionnelles


T
les régimes d’invalidité de longue et de courte durées


T
les prestations d’invalidité du Régime de pensions du Canada


T
le crédit d’impôt pour personnes handicapées en vertu de la Loi de l’impôt sur le revenu. 
Le modèle médical considère qu’il y a une corrélation directe entre les problèmes pathologiques et psychologiques et le handicap.  Cela donne souvent lieu à une approche d’opposition où on met l’accent sur le problème, ce qui lui donne une portée trop limitée.   Quand on met l’accent sur les limitations d’une personne, on stigmatise les personnes qui ont un handicap et on détourne l’attention des obstacles structurels et comportementaux de l’environnement qui crée les obstacles pour ces personnes. 


Modèle socio-politique du handicap
Le modèle socio-politique du handicap met l’accent sur les manières dont les facteurs sociaux font en sorte que les personnes qui ont un handicap physique ou mental sont désavantagées ou traitées inégalement.   De nombreuses personnes qui ont un handicap rejettent le modèle médical du handicap et voient le handicap comme un construit social.   Selon le modèle socio-politique du handicap, le handicap est un problème créé et imposé par la société.  Les personnes qui ont un handicap vivent dans un monde conçu pour les personnes non handicapées.  Ce sont les personnes non handicapées qui se sont faites entendre pour déclarer ce qu’est un handicap et ce dont ont besoin les personnes handicapées.  De nombreuses personnes ayant un handicap rejettent ce concept.

Le modèle socio-politique du handicap reconnaît que les personnes qui ont un handicap sont confrontées à la discrimination systémique en raison de la manière dont la société et ses institutions sont organisées, par la manière dont l’environnement est construit et par les valeurs et les croyances qui se développent à la suite de l’exclusion systématique, de la société en général, des personnes qui ont un handicap.  Le handicap est une question de droits de la personne.
Les personnes qui ont un handicap, frustrées et rendues muettes par les organisations de services et des organisations parentales POUR les personnes handicapées qui ont mal représenté leurs problèmes, ont créé leurs propres organisations fondées sur le modèle socio-politique du handicap.  Dans les années 1980,  les Canadiennes et les  Canadiens ayant un handicap, y compris les membres syndiqués qui avaient un handicap et les travailleuses et travailleurs accidentés ont mené la lutte pour inclure les personnes qui ont un handicap dans la législation sur les droits de la personne et ils ont travaillé à la pleine participation et à l’égalité de ce groupe de personnes dans la société. 

Au fil des ans, les syndicats et les organisations de personnes qui ont un handicap se sont réunis, ont élaboré des programmes conjoints et ont partagé leurs motifs.   Il en a résulté, parfois, un processus plus intime, plus coopératif pour élargir les possibilités pour les personnes qui ont un handicap et les travailleuses et travailleurs accidentés.  Cela n’a pas toujours été facile; il y a eu des malentendus, comme c’est souvent le cas avec le travail en coalition.  Les organisations des personnes handicapées voient à tort les syndicats comme les gardiens de l’emploi et il arrive parfois que les syndicats omettent de consulter les organisations de personnes qui ont un handicap, augmentant ainsi la tension entre les parties. 

Stéréotypes, stigmates et préjugés

La manière dont nous regardons les différence biologiques ou l’infériorité biologique dans notre société est importante.   Quand les personnes non handicapées pensent aux personnes qui ont un handicap, elles doivent traiter avec les questions du capacitisme.   Tout comme pour les questions de race et de racisme, ou de sexisme et l’hétérosexisme, les personnes non handicapées doivent penser au capacitisme et à leurs attitudes face aux personnes qui ont un handicap.

Les Canadiennes et Canadiens ayant un handicap sont victimes de discrimination.   Le genre de discrimination va beaucoup plus loin qu’un préjugé individuel.  C’est une discrimination institutionnalisée, bien ancrée dans le tissu même de notre société.  Les personnes qui ont un handicap éprouvent des difficultés économiques et sociales extrêmes, et ce tous les jours de leur vie.  Ces personnes sont marginalisées et opprimées.  Le mouvement eugénique, à la fin du 19e et au début du 20e siècles, a entraîné la stérilisation d’un grand nombre de personnes handicapées et a servi de fondement à l’Allemagne nazie pour exterminer des dizaines de milliers de personnes handicapées.  Aujourd’hui, nous voyons les restes de ces atrocités dans la demande pour réduire les sentences quand un enfant qui a un handicap est assassiné et l’accord pour procéder à un avortement fondé uniquement sur l’idée que le fœtus peut avoir un  handicap.  

Quand les politiques et les actions donnent lieu à de l’inégalité entre des personnes qui ont un handicap et celles qui n’en ont pas, cela devient de l’oppression.   Cette oppression est acceptée par toute la société.  Trop souvent, les personnes qui ont un handicap sont jugées d’avance et se voient refuser le droit de faire une contribution dans leurs domaines d’intérêt et d’expertise.   La très grande majorité des personnes qui ont un handicap sont victimes d’inégalité sociale, économique et politique en raison des stéréotypes, des stigmates et des préjugés.

Quand on parle de l’oppression des personnes qui ont un handicap, n’oublions pas que ces personnes sont des femmes, des Autochtones, des personnes de couleur, des gais, des lesbiennes, des personnes bisexuelles et transgenres, viennent de milieux sociaux différents, ont des cultures différentes et sont de tous âges.  Les personnes qui ont un handicap peuvent aussi être affectées par le racisme, l’hétérosexisme, le sexisme et par d’autres formes d’oppression qui concourront et contribueront fortement à ce que les personnes qui ont un handicap restent dans la société.

Profils démographiques des personnes qui ont un handicap

Selon Statistique Canada 2001, une Canadienne ou un Canadien sur huit, soit quelque 3,6 millions de personnes de tous âges, y compris les enfants, ont déclaré avoir un handicap quelconque en 2001.

L’Enquête sur la participation et les limitations d’activités (EPLA) de 2001 de Statistique Canada couvrait les personnes des dix provinces vivant dans une famille.  Elle n’incluait pas les statistiques sur les personnes ayant un handicap vivant dans les territoires ou les réserves des Premières nations ni dans les établissements.  Bien qu’elle incluait une répartition selon le sexe, elle ne signalait aucune donnée disponible sur les personnes qui ont un handicap victimes de discrimination ou sur les Autochtones.  Nous savons, à partir de L’Enquête sur la santé et les limitations d’activités (ESLA) de 1991 que plus de 30 pour cent des Autochtones ont rapporté avoir un handicap.

Statistique Canada confirme le fait que le taux de chômage et de pauvreté des personnes ayant un handicap ont augmenté au cours des dix dernières années.

Il y a un lien circulaire fort entre la pauvreté et le handicap.  Les personnes qui ont un handicap sont parmi les plus pauvres et les plus vulnérables de la société.  Sans soutiens ni programmes communautaires adéquats, y compris le revenu et l’éducation, les familles dont un membre a un handicap, peu importe son âge, éprouvent souvent des problèmes financiers considérables.  De plus, à cause de la pauvreté, les enfants et les adultes risquent d’avoir un handicap, et ce pour des raisons aussi élémentaires que le manque de nourriture, de vêtements, de logement, de soins de santé et de sécurité au travail. 
Adultes en âge de travailler ayant un handicap
Selon Statistique Canada environ 10  pour cent (deux millions) de Canadiennes et de Canadiens adultes en âge de travailler (de 15 à 64 ans) vivent avec un handicap :


T
Les trois types les plus communs de handicap rapportés par les  personnes étaient la mobilité, la douleur et l’agilité.


T
La majorité des personnes de plus de 15 ans ont déclaré avoir plus d’un handicap.


T
Le taux de personnes handicapées augmente avec l’âge.


T
Les femmes qui ont un handicap sont probablement moins nombreuses à travailler que les hommes ayant un handicap. 
Les femmes ayant un handicap continuent de traîner derrière les hommes ayant un handicap de toutes les manières :

T
60 pour cent des femmes de ce groupe ont un diplôme d’études secondaires ou moins comme scolarité maximum;


T
81,8 pour cent ont rapporté avoir un revenu inférieur à 30 000 $;


T
Seulement 38,5 pour cent des femmes qui ont un handicap travaillent en comparaison de 44,9 pour cent des hommes de ce groupe;


T
L’écart de revenu entre les hommes et les femmes qui ont un handicap était élevé, soit 39,4 pour cent.
Nous savons que les Autochtones qui ont un handicap auront la moitié moins de chance de travailler que les Autochtones non handicapés.  Nous savons que les Autochtones qui ont un handicap gagnent un peu plus de 

50 pour cent de ce que les Autochtones non handicapés gagnent.  De plus, l’information sur les Autochtones qui ont un handicap est très limitée.

Nous savons que les personnes qui ont un handicap sont les groupes les plus exclus du marché du travail.  Les jeunes qui ont un handicap ont plus de difficulté à entrer sur le marché du travail que les jeunes non handicapés.  Les adultes qui ont un handicap vivent de longues périodes de chômage et il est beaucoup plus probable qu’ils ne se trouveront pas sur le marché du travail.  Nombre de ces personnes détiennent des emplois occasionnels, précaires, faiblement rémunérés.  Leur taux d’emploi à l’année longue est moins de la moitié de celui des Canadiennes et Canadiens qui ne sont pas handicapés.
L’Enquête sur la dynamique du travail et du revenu a confirmé que les personnes qui ont un handicap avaient besoin de plus de temps pour trouver du travail que celles qui ne sont pas handicapées et leur période de chômage était plus longue. [In Unison, 2000]  Les personnes qui ont un handicap et qui ont de jeunes enfants ont encore plus de difficulté à se trouver un emploi rémunéré à cause de leurs responsabilités familiales.  [G. Fawcett, 1996]

Nous savons que pendant les années 1990, les travailleuses et travailleurs qui ont un handicap étaient moins bien rémunérés que leurs homologues non handicapés.  Les membres de ce groupe ont perdu du terrain sur le plan salarial au milieu des années 1990 et ils n’ont jamais récupéré le salaire perdu pendant la période de l’enquête.  En fait, l’écart salarial a augmenté légèrement : en 1993, le salaire horaire des travailleuses et travailleurs ayant un handicap, qui était de 14,30 $, ou 93,1 pour cent du salaire moyen des personnes non handicapées, a baissé, en 1998, à 14,25 $ ou 91,2 pour cent du salaire moyen des personnes non handicapées. [Enquête sur la dynamique du travail et du revenu, 1993-1998]

Les travailleuses et travailleurs victimes d’un accident du travail ou qui deviennent handicapés  alors qu’ils sont en emploi éprouvent de graves difficultés s’ils perdent leur emploi et leur capacité de travailler.  Si on leur donne le choix de garder leur emploi, d’en trouver un nouveau ou de renoncer à travailler, la plupart des travailleuses et travailleurs qui ont un handicap veulent continuer à travailler.  Les syndicats jouent un rôle de plus en plus grand pour aider les travailleuses et travailleurs à réintégrer leur emploi.  Bien que les syndicats, les employeurs, les gouvernements, les conseillers en orientation professionnelle et en réadaptation ainsi que les hommes et les femmes qui ont un handicap peuvent avoir des points de vue différents, ils veulent toutes et tous un lieu de travail sain et productif où les travailleuses et travailleurs qui ont un handicap continuent de travailler.


Déclaration d’emploi
Nous savons qu’un des rares mécanismes de déclaration pour mesurer les progrès dans l’emploi des personnes handicapées sont les audits menés par la Commission des droits de la personne du Canada pour les employeurs publics et privés couverts par la Loi sur l’équité en matière d’emploi du gouvernement fédéral.  Ils couvrent 10 pour cent des travailleuses et travailleurs canadiens.

Alors que la représentation des femmes, des minorités visibles et des travailleuses et travailleurs autochtones a augmenté progressivement depuis la promulgation de la Loi, les personnes qui ont un handicap en ont bénéficié le moins.  Seulement 2,3 pour cent de la main-d’œuvre du secteur privé est handicapée, ce qui est une légère augmentation par rapport à 1987 quand la représentation était de 1,6 pour cent.   Encore une fois, Statistique Canada a identifié que 10 pour cent de la population en âge de travailler avait un handicap. 

Les employeurs du secteur public ont appuyé l’équité en matière d’emploi mais les progrès sont lents.  L’emploi des travailleuses et travailleurs qui ont un handicap dans le secteur public a été rapporté à 5,3 pour cent en 2002, un peu moins des 6,5 pour cent des disponibilités du marché du travail.  L’augmentation résultait d’un accroissement de l’auto-identification et non pas de nouvelles embauches.  En fait, un plus grand nombre de personnes ayant un handicap a quitté la fonction publique que celles qui ont été embauchées.  Pour quelle raison?  De nombreuses raisons sont évidentes.  On embauche souvent les personnes qui ont un handicap pour une courte période de temps ou pour des contrats temporaires; à mesure que la main-d’œuvre vieillit, les travailleuses et travailleurs ont des handicaps liés à l’âge qui ont un effet sur leur capacité de travailler et de nombreux travailleurs et travailleuses ayant un handicap n’ont pas l’éducation ni les antécédents professionnels pour être sélectionnés en vue d’une entrevue et encore moins pour être embauchés. [2002, Équité en matière d’emploi : rapport annuel]

Nous savons que ce sont les personnes qui ont un handicap qui déposent la majorité des plaintes concernant les droits de la personne et les données sur le marché du travail confirment que les personnes qui ont un handicap continuent d’être victimes de discrimination et d’être traitées inégalement.  Bien que la discrimination contre les personnes fondées sur le handicap, y compris un handicap perçu, est interdite par la loi canadienne depuis plus de 25 ans, la situation des personnes qui ont un handicap par rapport aux droits de la personne a peu changé.
Programmes fédéraux

Les personnes qui ont un handicap continuent d’être gênées par des obstacles importants à leur pleine participation à la société canadienne malgré les politiques et programmes gouvernementaux. 
Certains programmes fédéraux visent à aider les personnes qui ont un handicap à entrer sur le marché du travail.  Nous savons qu’il y a peu de programmes fédéraux pour aider les personnes qui ont un handicap à entrer sur le marché du travail.   Le Fonds d’intégration vise à aider les personnes handicapées non admissibles aux prestations de l’assurance-emploi à se préparer pour un emploi, à en trouver un et à le garder.    L’Aide à l’employabilité des personnes handicapées (AEPH) est un programme fédéral-provincial qui finance les programmes et services provinciaux visant à aider les adultes qui ont un handicap en âge de travailler à se préparer pour l’emploi, à en obtenir un et à le garder. [In Unison, 2000]
Soutien à l’emploi

Nous savons que les employeurs qui ont l’intention d’embaucher ou qui embauchent déjà des personnes qui ont un handicap disent que le fait d’avoir des soutiens à l’emploi a des effets positifs importants sur leur décision d’embaucher des travailleuses et travailleurs qui ont un handicap.  Cela contribue aussi au succès subséquent d’un arrangement de travail.

Les soutiens à l’emploi pour une personne qui a un handicap peuvent inclure :


!
un changement d’horaire de travail (heures modifiées ou réduites), 


!
la restructuration ou la reconception de l’emploi,


!
la formation particulière au poste de travail,


!
un processus de travail modifié, 


!
des changements physiques au lieu de travail comme des toilettes d’accès facile. 

On estime que 80 pour cent des mesures d’adaptation liées à l’emploi pour les personnes qui ont un handicap coûtent moins de  500 $. [Service d’information sur les aménagements]

Sans mesure de soutien à l’emploi, les personnes qui ont un handicap continueront d’être sous-représentées sur le marché du travail, gagneront moins que leurs pairs non handicapés et auront besoin de l’aide gouvernementale pour financer les soutiens de base et du handicap nécessaires à la vie quotidienne.

3.
Que font les syndicats?

Les syndicats canadiens ont fait plus que lutter pour des salaires décents et de meilleures conditions de travail pour leurs membres.  Ils ont lutté pour améliorer la qualité de vie et pour augmenter les possibilités au maximum pour toutes les travailleuses et tous les travailleurs, y compris celles et ceux qui ont un handicap.  Leur influence va au-delà des conventions collectives négociées. 

Le mouvement syndical a joué un rôle central pour modeler les politiques sociales comme l’assurance-maladie, l’assurance-emploi, les normes du travail, la législation sur les droits de la personne et les prestations parentales.  De plus, les syndicats ont réussi à obtenir de nombreux changements dans les lieux de travail, dont les heures de travail, les exigences sur le plan de la santé et de la sécurité et la reconnaissance de l’ancienneté. 

Les syndicats revendiquent maintenant des mesures d’égalité, y compris des clauses interdisant la discrimination, des politiques prohibant le harcèlement, des politiques sur le SIDA au travail, des programmes d’équité en matière d’emploi et les mesures d’adaptation pour les travailleuses et travailleurs qui sont confrontés à des obstacles à l’emploi.  Le mouvement syndical a affecté l’environnement social plus large de manière positive.

La compréhension qu’a le mouvement syndical des défis auxquels sont confrontées un nombre croissant de personnes qui ont un handicap découle de plusieurs perspectives :
T 

les membres syndiqués qui sont en dehors du lieu de travail après avoir été blessés au travail et les problèmes auxquels ils sont confrontés lorsqu’ils essaient de revenir au travail;
T 

les membres syndiqués qui ont un handicap qui exige que l’on modifie leur environnement professionnel et communautaire;
T 

les personnes ayant un handicap qui ont été absentes du marché du travail rémunéré en raison d’un manque d’adaptation ou à cause de préjugés au sujet de l’embauche d’une personne qui a un handicap;
T 

la conscientisation de la hausse des incidences des handicaps à mesure que notre population vieillit;
T 

les membres qui sont blessés au travail ou qui deviennent handicapés et qui n’ont pas suffisamment de protection, de prestations ni la possibilité d’avoir accès aux prestations;
T 

les efforts des employeurs pour renoncer à leur obligation d’adaptation et de revenir aux dispositions sur le travail dans les conventions;
T 

le lobbyisme accru des activistes qui ont un handicap.
Les syndicats peuvent jouer un rôle clef pour améliorer la vie des personnes qui ont un handicap.  Ils ont une grande expérience dans la réintégration des personnes employées qui sont devenues invalides à la suite d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle.  Certains syndicats ont fait de grands progrès pour négocier des mesures d’adaptation au travail pour leurs membres.  Nous savons que dans la plupart des cas, les mesures d’adaptation sont préférables pour la travailleuse ou le travailleur que les programmes à long terme pour les personnes handicapées.  Il y a du travail à faire pour développer des mesures créatives et proactives pour faire embaucher les personnes qui ont un handicap.
Bien que l’employeur ait le contrôle du processus d’embauche dans la plupart des cas [les métiers du bâtiment sont une exception partielle], c’est le syndicat qui a la responsabilité morale et légale de contester et de changer le système d’embauche inégal actuel.
Une cause de tension véritable est la question de l’ancienneté et de la discrimination en raison d’un handicap.  Les syndicats doivent souvent équilibrer les intérêts concurrentiels de l’adaptation d’un handicap aux droits d’ancienneté prévus à la convention collective. C’est un exercice d’équilibre difficile que les syndicats ont décidé de faire : promouvoir les droits à l’égalité des travailleuses et travailleurs qui ont un handicap tout en traitant des préoccupations des collègues de travail qui peuvent voir leurs droits d’ancienneté menacés. 

Le mouvement syndical canadien a fait des progrès en utilisant la législation sur les droits de la personne et la négociation collective pour promouvoir les questions des personnes qui ont un handicap et d’autres groupes de l’égalité.  Les syndicats ouvriers sont actifs dans :

T 

la création d’espaces pour les travailleuses et travailleurs ayant un handicap pour s’organiser eux-mêmes au sein des syndicats et de la collectivité;
T 

l’organisation et la défense des droits des travailleuses et travailleurs ayant un handicap;
T 

l’assurance et la protection des droits en les incluant dans les conventions collectives négociées;
T 

l’éducation des membres syndicaux et des employeurs sur les problèmes concernant les handicaps et les droits et responsabilités liés à la gestion d’un handicap;
T 

la prestation de services aux travailleuses et travailleurs ayant un handicap pour les aider à s’intégrer ou à s’intégrer davantage au marché du travail; 
T 

la résolution ou la plaidoirie des conflits ainsi que la lutte pour des changements législatifs afin de protéger les droits; 
T
appui aux organisations de défense des personnes ayant un handicap et formation de coalitions pour obtenir des modifications à la loi et aux politiques; 

T 

les interventions devant les tribunaux.
Le mouvement syndical travaille avec les employeurs, les gouvernements, les organisations non gouvernementales et les entreprises pour développer des programmes qui permettent de recruter et d’embaucher un plus grand nombre de personnes qui ont un handicap.  Les membres siègent aux conseils d’administration 
et donnent leur expertise aux organisations communautaires qui travaillent avec les personnes qui ont un handicap.  Ils travaillent à sensibiliser leurs membres et, dans leur rôle en tant qu’employeurs, les syndicats donnent l’exemple de pratiques d’embauche justes et équitables.


Santé, sécurité et prévention des handicaps
Les syndicats représentent leurs membres en santé, sécurité et pour la prévention des handicaps.  L’obtention de conditions de travail sécuritaires est une caractéristique importante de l’activité syndicale.  La recherche sur la santé, la sécurité et la prévention engage la travailleuse et le travailleur dans la conception et la reconception du travail, l’élaboration de politiques et la mise en œuvre de programmes sur la santé, la sécurité et la prévention des handicaps.

Les syndicats se trouvent dans une position unique pour utiliser leur pouvoir en tant que représentants des travailleuses et travailleurs pour que la santé, la sécurité et la prévention des handicaps soient possibles tout comme les programmes ergonomiques au travail.  Les syndicats ouvriers jouent un rôle essentiel pour créer des comités syndicaux-patronaux de santé, de sécurité et d’ergonomie, pour s’organiser et promouvoir la législation sur la sécurité au travail, pour éduquer les membres sur la sécurité et la prévention des handicaps au travail et en dehors du travail, pour négocier des conventions collectives afin d'y inclure des comités de santé et de sécurité, pour élaborer des énoncés de politique et des ententes de travail sur les mesures de prévention des handicaps, pour appuyer le droit des travailleuses et travailleurs à l’adaptation, à des outils ou à la réaffectation, prévenant ainsi une plus grande exposition au stress ou à des conditions dangereuses et d’en faire une priorité politique du syndicat par l’éducation, la conscientisation, l’organisation, le lobbyisme et le travail avec la communauté des personnes qui ont un handicap. 

Les travailleuses et travailleurs qui deviennent handicapés

Les syndicats ont lutté pour les prestations des victimes d’accidents du travail, des personnes handicapées et pour d’autres prestations liées à des accidents du travail et pour les prestations des personnes dont le handicap n’est pas lié au travail.  Les syndicats ouvriers appuient les droits des personnes employées à la sécurité d’emploi, à l’intervention avancée pour les services de réadaptation et aux bons programmes de gestion des handicaps.  De bons programmes devraient permettre à la personne de revenir au travail et ils devraient fournir des mesures d’adaptation si nécessaire.  Une personne qui ne peut faire son travail devrait se voir offrir des solutions de rechange comme la réaffectation et le recyclage.  En dernier recours, une indemnisation à long terme et le remplacement du salaire devraient être garantis.


Au travail, les syndicats devraient aider les comités syndicaux-patronaux à élaborer des mesures d’adaptation et des programmes de retour au travail, à défendre les mesures d’adaptation, éduquer les collègues de travail et soutenir et défendre les personnes accidentées ou les personnes handicapées.  De plus, les syndicats doivent négocier avec les employeurs sur l’obligation d’adaptation et les dispositions sur l’équité en matière d’emploi, s’engager dans la recherche sur les besoins des travailleuses et travailleurs, sur les meilleures pratiques et ils doivent aussi éduquer les travailleuses et travailleurs sur leurs droits et responsabilités et sur les mesures nécessaires concernant les accidents et les handicaps. 


Inclusion des personnes ayant un handicap 

dans la collectivité et dans le marché du travail
Les personnes ayant un handicap doivent avoir accès à des logements abordables, à des services de transport, de renseignements et d’éducation ainsi qu’à des possibilités de formation et des services de soutien afin de pouvoir se placer sur le marché du travail.  Ces personnes ne peuvent participer au marché du travail si elles sont complètement exclues d’une pleine participation à la vie communautaire.  De plus, une fois embauchées, les personnes qui ont un handicap peuvent avoir besoin de services de soutien et de mesures d’adaptation pour qu’elles soient complètement intégrées au travail ou pour maintenir leur rendement au travail.  L’égalité dans la vie communautaire est un précurseur à l’équité en matière d’emploi, et pour traiter complètement de la question du handicap et du travail, nous devons examiner la question plus large des droits de la personne. 

Les syndicats peuvent être des agents de changement direct dans leurs collectivités.  En effet, ils défendent la législation sur l’équité en matière d’emploi, encouragent l’intégration au travail et dans la collectivité des personnes qui ont un handicap, sans compter les efforts qu’ils déploient pour rejoindre les travailleuses et travailleurs qui ont un handicap et les organisations qui les représentent et ils collaborent avec eux pour agir de manière positive.  Tous ces efforts feront une différence.  De plus, ils utilisent le levier politique pour exercer une influence sur les modifications législatives, fournissent des services, des programmes et une représentation modèles au sein de la structure syndicale pour y inclure, accommoder et engager les membres qui ont un handicap dans tous les aspects de l’organisation.  La cueillette de fonds et le travail de bénévole dans la collectivité auront également des répercussions. 


Les groupes de travail sur les droits 

des personnes ayant un handicap
Les syndicats ont formé des comités sur les droits des personnes ayant un handicap et des groupes formés de travailleuses et travailleurs ayant un handicap pour s’assurer que les droits et les besoins des membres handicapés sont pleinement représentés au sein de la structure syndicale et que leur voix se fera entendre dans la collectivité.  En voici certains :

T 

le Comité des membres ayant un handicap de la Fédération du travail de l’Ontario; 
T 

le Groupe de travail national des personnes ayant un handicap du Syndicat canadien de la fonction publique; 
T 

le Comité d’accès à l’égalité de l’Alliance de la fonction publique du Canada, qui représente les travailleuses et travailleurs ayant un handicap; 
T 

le Groupe de personnes ayant des limitations fonctionnelles faisant partie du Comité national des droits de la personne du Syndicat des travailleurs et travailleuses des postes;
T 

le  Syndicat des employés d’hôpitaux du SCFP a un Comité des personnes ayant un handicap;
T 

le groupe de travail sur les droits des personnes ayant un handicap du Congrès du travail du Canada. 

Ce que les activistes syndicaux peuvent faire maintenant 
1. 
Participez à un audit sur l’accessibilité dans votre lieu de travail et votre collectivité.  Assurez-vous que les espaces dans les lieux de travail, au syndicat et lors des activités sociales sont accessibles aux personnes ayant un handicap.  Utilisez le Guide des installations accessibles de la Fédération du travail de l’Ontario comme point de départ.

2.
Devenez plus conscients des questions des handicaps en général.  Travaillez avec les groupes communautaires des personnes qui ont un handicap, y compris siéger aux conseils et partager les ressources.

3.
Soyez conscients du langage que vous utilisez et faites attention pour ne pas coller des étiquettes aux gens.

4.
Appuyez vos collègues de travail qui participent à des programmes de retour au travail. Informez vos autres collègues de travail et votre employeur que vous êtes engagé à accommoder et à soutenir le retour au travail en toute sécurité d’une travailleuse ou d’un travailleur.

5
Faites du lobbyisme et la promotion des changements législatifs qui ont un effet sur la vie des personnes qui ont un handicap, y compris la législation sur l’équité en matière d’emploi, les codes de construction inclusifs, l’amélioration des dispositions fiscales, les soins de santé et la santé et la sécurité au travail.

6.  
Développez et donnez des programmes d’éducation syndicale qui traitent de la négociation, du leadership et des mesures d’adaptation. 

7.  
Faites pression sur les partis politiques pour qu’ils traitent des problèmes concernant les handicaps. 

8.  
Organisez des conférences syndicales portant sur les problèmes concernant les handicaps et incluez les problèmes concernant les handicaps dans toutes les conférences, formez des caucus des travailleuses et travailleurs qui ont un handicap à tous les paliers.

9.
Faites des sondages auprès de vos membres ayant un handicap pour connaître leurs besoins et leurs problèmes.

10.  
Incorporez davantage les dispositions sur les droits des personnes qui ont un handicap dans les stratégies de négociation collective.

Le soutien du programme des droits des personnes qui ont un handicap au sein du mouvement syndical canadien est essentiel.  Le programme peut aller de l’avant par la mobilisation politique et les contestations juridiques.  La mobilisation politique par le biais des politiques syndicales, des conférences, de l’éducation, des campagnes législative et des stratégies est nécessaire pour avoir une meilleure inclusion au sein du mouvement syndical.  Les contestations juridiques, au moyen des griefs, des arbitrages et des dossiers des droits de la personne peuvent définir encore mieux les droits des personnes qui ont un handicap par rapport au travail.  Les syndicats peuvent certainement faire cela.


4.
Qu’est-ce que l’obligation d’adaptation?

L’obligation d’adaptation est un concept d’égalité large qui s’applique à tous les motifs de discrimination couverts par la législation sur les droits de la personne et les dispositions sur les droits à l’égalité de la Charte canadienne des droits et libertés.  Les principes s’appliquent aux syndicats qui cherchent des manières pour accommoder les membres fondés sur tous les autres motifs prévus à la Loi sur les droits de la personne.  L’obligation d’adaptation exige que les employeurs, avec le syndicat qui joue un rôle actif, prennent toutes les mesures d’adaptation raisonnables au point de difficulté excessive.  La seule raison de ne pas agir ainsi est lorsqu’il est impossible de le faire sans encourir de privations injustifiables. 

Bien que les employeurs aient la principale obligation d’adaptation, les syndicats ont aussi une telle obligation.  En effet, ils doivent prêter main forte au processus d’adaptation lorsque possible et ils peuvent être tenus responsables s’ils font obstacle au processus d’adaptation.  Cette obligation peut représenter des frais pour les syndicats.  L’obligation d’adaptation peut parfois avoir préséance sur les conventions collectives et elle peut même aller à l’encontre des dispositions sur l’ancienneté, à moins qu’en ce faisant, elle crée des difficultés excessives pour le syndicat.  Ce dernier doit montrer à quel point il a fait des efforts raisonnables et importants pour en arriver à un compromis ou une entente pour répondre aux besoins de l’individu.  Il est important de conserver la documentation sur ces efforts.

Lorsque le syndicat a négocié une entente qui a des répercussions discriminatoires, il a la responsabilité conjointe, avec l’employeur, d’éliminer proactivement la discrimination.  Même si le syndicat n’était pas engagé dans la mise en œuvre de la disposition discriminatoire, il doit collaborer aux efforts patronaux d’accommoder la travailleuse ou le travailleur.  Si l’employeur ne prend pas cette responsabilité au sérieux, le syndicat devrait insister pour que l’employeur prenne les mesures nécessaires.

L’une des raisons pour lesquelles les personnes ayant un handicap sont exclues du travail, c’est que les employeurs n’ont pas examiné les manières de modifier les lieux de travail pour répondre aux besoins de ces personnes.  Les syndicats peuvent aider à susciter le changement en travaillant pour s’assurer que l’employeur répond à ses obligations d’adaptation pour les travailleuses et travailleurs ayant ont un handicap.

L’obligation d’adaptation est devenue un principe fondamental de la législation du travail, en partie par le leadership collectif des membres syndiqués en coalition avec les groupes de l’égalité qui contestent le statut quo.

Une nouvelle approche TC \l4 "
En 1999, la Cour suprême du Canada a renversé un jugement de principe qui fait en sorte qu’un employeur justifie toute exigence de travail qui semble discriminatoire.  Son jugement, appelé affaire Meiorin, établissait une nouvelle approche unifiée face à la discrimination où :




T
Il n’est plus important si la discrimination est “ directe ” {par exemple, une règle qui précise qu’il n’est pas nécessaire d’embaucher une personne ayant un handicap) ou “ indirecte ”, soit une discrimination par suite d’un effet préjudiciable (par exemple, une règle qui exige, en effet, qu’une personne soit physiquement apte et exclut les personnes ayant un handicap).


T
La Cour établit que le “ cœur de la question de l’égalité ” est “ l’objectif de la transformation ”.  La Cour a dit qu’il n’est pas suffisant d’accorder des concessions aux personnes qui sont “ différentes ” mais nous devons renoncer à l’idée de “ normalité et travailler pour l’inclusivité authentique ”.


T
La Cour établit un nouveau test en trois parties pour déterminer si une norme, qui à son avis semble discriminatoire, est une “ exigence professionnelle justifiée ”.

Le test en trois parties
Un employeur peut justifier une norme de travail en établissant, selon toute probabilité, ce qui suit :

1.  
que la norme est “ nécessaire ”, c’est-à-dire rationnellement liée au rendement au travail;

2. 
que la norme particulière a été adoptée selon une croyance honnête et de bonne foi qu’elle était nécessaire pour l’exécution légitime du travail;

3.  
que la norme tient compte des individus et des groupes au point de  contrainte excessive.

La Cour a également suggéré que les questions suivantes doivent être soulevées relativement à l’Étape 3 :


�
Est-ce que l’employeur a fait enquête sur des approches alternatives qui n’ont pas d’effet discriminatoire, comme les tests individuels par rapport à une norme beaucoup mieux adaptée aux individus?


�
Si des enquêtes ont été faites sur les normes alternatives et qu’on a conclu qu’elles pouvaient répondre aux objectifs patronaux, pourquoi n’ont-elles pas été mises en œuvre?


�
Est-il nécessaire que tous les employés répondent à la norme unique pour que l’employeur puisse réaliser son intention légitime ou est-ce qu’une norme qui reflète les différences et les capacités d’un groupe ou des individus pourrait être établie?


�
Y a-t-il une façon de faire le travail qui soit moins discriminatoire tout en réalisant l’intention légitime de l’employeur?


�
La norme est-elle bien conçue pour assurer que la qualification souhaitée est respectée sans mettre de fardeau exagéré sur les personnes à qui la norme s’applique?


�
Est-ce que les autres parties (c’est-à-dire le syndicat) qui sont tenues d’aider à la recherche de mesures d’adaptation remplissent leurs rôles?

Qu’est-ce qu’une exigence professionnelle de bonne foi? TC \l4 "
Les exigences professionnelles justifiées sont les tâches essentielles requises pour faire un travail.  Lorsqu’un employeur peut établir une exigence professionnelle justifiée particulière, il peut exclure des personnes d’un travail, dans certains circonstances.  Les exigences professionnelles justifiées ne sont pas des préférences.  Elles sont essentielles pour le travail.  Par exemple, un employeur peut préférer embaucher des travailleuses et travailleurs qui ont diplôme d’études secondaires pour certains emplois; ce n’est pas une exigence professionnelle justifiée à moins que l’employeur puisse démontrer que le travail ne peut être fait sans cette qualification.  Il y a aussi l’exemple de la taille pour un chauffeur d’autobus.  Des préférences comme celles-là peuvent avoir l’effet d’éliminer à la présélection certains groupes de candidates et candidats sans raison valable.

Qu’est-ce qu’une difficulté excessive? TC \l4 "
Une difficulté excessive est généralement considérée comme étant un coût financier insupportable ou une perturbation pour l’entreprise.  Elle pourrait inclure une interférence en ce qui a trait aux droits des autres.  Les tribunaux ont affirmé que l’on peut tenir compte des points suivants dans l’évaluation d’une difficulté excessive : les coûts financiers pour l’accommodement, la perturbation d’une convention collective, des problèmes de moral des autres employés, l’interchangeabilité du marché du travail et des établissements et l’importance des opérations de l’employeur ou réservoir de main-d’œuvre.  Une mesure d’adaptation qui exige peu d’inconvénients ou un changement opérationnel n’est pas suffisant pour  répondre aux test de contrainte excessive.

La seule excuse pour ne pas implanter de mesure d’adaptation, c’est dans le cas où y a une contrainte excessive pour l’employeur.  Cela signifie que l’employeur doit être prêt à regarder au-delà de ses pratiques actuelles et de la façon de faire les choses afin de pouvoir accommoder des personnes.  Les employeurs doivent examiner toutes les alternatives raisonnables.  En voici quelques exemples :

T 



accorder un congé;
T 



modifier les conditions de travail;
T 



permettre un retour graduel au travail;
T 



réorganiser les quarts de travail;
T 



remanier les fonctions d’un poste qui sont nécessaires;
T 



fournir de l’équipement spécialisé;
T 



changer de postes.
Les tribunaux ont dit que les possibilités sont illimitées et qu’elles varient selon les circonstances. 

5.
Stratégies de négociation et 

exemples de clauses de convention

Les syndicats représentent tous les membres, y compris ceux qui ont un handicap.  Nous devons réviser toutes les parties de nos conventions collectives (particulièrement nos clauses contre la discrimination, celles sur les mesures d’adaptation, les prestations, le retour au travail et les congés) pour s’assurer que nous respectons nos obligations juridiques en ce qui a trait à notre devoir de représentation équitable et aux lois sur les droits de la personne et que nous représentons nos membres entièrement.

Les conventions collectives sont la clef pour faire des changements proactifs sur le plan du recrutement, du maintien en emploi et de la représentation des travailleuses et travailleurs qui ont un handicap.  Les conventions collectives sont un outil puissant (ou pas, selon leurs dispositions) qui permet aux personnes qui ont un handicap d’acquérir des droits au lieu de travail.

En 2000, le Congrès du travail du Canada a publié une étude qui analysait les dispositions des conventions collectives négociées spécifiquement pour les personnes ayant un handicap.  Le document intitulé Dispositions sur les handicaps dans les conventions collectives du Canada révèle des statistiques intéressantes sur les 1 070 conventions collectives étudiées :


T
54 pour cent des conventions, couvrant 63,1 pour cent des travailleuses et travailleurs ont une clause interdisant la discrimination;


T
seulement 6,6 pour cent des conventions collectives ont des dispositions donnant aux travailleuses et travailleurs le droit d’être transférés ou de bénéficier d’une formation pour un autre poste s’ils sont atteints d’un handicap résultant de leur travail;


T
presque 63 pour cent des conventions collectives n’ont pas de dispositions permettant la formation ou le transfert d’un membre qui est atteint d’un handicap résultant de son travail;


T
55 pour cent des conventions collectives n’ont pas de dispositions concernant la contribution de l’employeur aux régimes d’assurance-invalidité de longue durée; dans celles qui en ont, le pourcentage des gains payables à titre de prestation varie et il peut y avoir des montants maximum payables; 


T
un peu plus de 50 pour cent des travailleuses et travailleurs qui sont couverts par des conventions collectives n’ont pas de régime d’assurance-médicaments;


T
les trois quarts des conventions n’ont pas de dispositions sur les facteurs de l’environnement professionnel comme des services de consultation, la rotation des emplois et des comités sur le milieu de travail;


T
69 pour cent des conventions n’ont pas de dispositions sur les comités de santé et de sécurité au travail.

Il y a des écarts dans les conventions collectives étudiées mais il est important de noter qu’un bon nombre de syndicats et d’employeurs ont négocié diverses clauses concernant les travailleuses et travailleurs ayant un handicap.
Clauses de convention et listes de vérification

Les conventions collectives varient.  Certaines sont élaborées et elles reconnaissent l’obligation d’adaptation, l’équité en matière d’emploi, l’interdiction de faire de la discrimination, y compris le harcèlement, les prestations d’assurance-invalidité complémentaires, les régimes d’assurance-maladie de longue durée, les protocoles de retour au travail, etc.  Certaines conventions sont assez mesquines pour ne reconnaître que les travailleuses et travailleurs couverts par la législation sur l’indemnisation des accidents du travail et celle sur les normes du travail.

La section qui suit met en évidence des exemples de clauses de conventions collectives existantes.  Il ne s’agit pas d’une revue exhaustive ni complète mais de quelques exemples servant à illustrer les concepts sous-jacents comme :
l’obligation d’adaptation
T 
le retour au travail

T 
les droits à l’emploi et l’ancienneté

T 
les droits de la personne

T 
l’équité en matière d’emploi




T 
la confidentialité

T 
les certificats et examens médicaux

T 
la formation

T 
la cessation d’emploi

L’obligation d’adaptation 


Liste de vérification
L’obligation d’adaptation
T 

Est-ce que la convention collective définit largement l’invalidité (p. ex. : y compris l’invalidité temporaire, l’invalidité permanente et l’invalidité liée et non liée au lieu de travail)?
T 

Est-ce que la convention collective est claire à l’effet que les travailleuses et travailleurs ayant un handicap ont le droit de bénéficier de mesures d’adaptation?
T 

Est-ce que la procédure d’adaptation reconnaît que les mesures peuvent être permanentes?

T 

Est-ce que la procédure garantit à chaque membre le droit à la procédure de règlement des grief et à l’arbitrage?
T 

Est-ce que la convention collective indique que le syndicat et la travailleuse ou le travailleur s’entendent sur le fait qu’il est préférable pour la personne qui travaille de réduire ses heures de travail,


__ 
l’employeur accordera des heures de travail réduites


__ 
le salaire de remplacement pour le temps non travaillé sera déboursé par la Commission des accidents du travail ou par l’assurance


__ 
la travailleuse ou le travailleur ne recevra pas moins de revenu que celui auquel elle ou il a droit selon son niveau de prestations


G
Est-ce que la convention collective réfère à la législation pertinente comme le code des droits de la personne, la loi sur la santé et la sécurité du travail, la législation sur l’indemnisation des accidentés du travail et des maladies professionnelles et est-ce qu’elle l’inclut?

Le retour au travail 


Liste de vérification
Le retour au travail
�
Est-ce que la convention collective (ou toute autre politique à laquelle on réfère dans la convention collective) comporte une procédure conjointe pour régler les questions liées aux mesures d’adaptation au travail et :


__ 
explique entièrement la mesure d’adaptation requise



__ 
fournit de la formation pour les postes où des mesures d’adaptation s’appliquent


__ 
identifie tous les postes où des mesures d’adaptation peuvent s’appliquer


__ 
accorde des indemnités de départ s’il est physiquement, techniquement ou financièrement impossible de modifier le poste ou d’accorder un autre emploi modifié à la travailleuse ou au travailleur


__ 
comprend une procédure de résolution des conflits ou réfère à la procédure de règlement des griefs

�
Est-ce que la convention collective est claire à l’effet que l’employeur commencera par modifier le poste de la personne employée pour l’adapter à son incapacité?

�
Est-ce que la convention collective est claire à l’effet que l’employeur offrira à la personne employée un autre poste ou un poste modifié au sein de la même d’unité de négociation (approuvé par le syndicat et la personne employée) si le fait de modifier le poste de la travailleuse ou du travailleur n’est pas dans son meilleur intérêt?

�
Est-ce que la convention collective mentionne que les travailleuses et travailleurs ayant un handicap ont le droit d’occuper un poste à l’extérieur de l’unité de négociation?

Les droits à l’emploi et l’ancienneté
Liste de vérification

L’ancienneté
�
Est-ce que la convention collective est claire à l’effet que les dispositions sur l’ancienneté sont modifiées, comme les procédures d’affichage de postes, afin de fournir des mesures d’adaptation aux personnes employées qui ont un handicap quand le syndicat est d’accord et que les dispositions sur le rappel ne sont pas affectées?

�
Est-ce que la convention collective est claire au sujet de l’accumulation des avantages lorsque les travailleuses et travailleurs reçoivent des prestations pour accident du travail ou des prestations d’invalidité de longue et courte durées (c.-à-d. ancienneté, service, rémunération des jours fériés, vacances, journées de congé de maladie et d’autres avantages qui s’accumulent avec le temps)? 

�
Est-ce que la convention collective est claire à l’effet que l’ancienneté est un principe fondamental sous-jacent aux avantages et dispositions de la convention collective?

�
Est-ce que l’ancienneté s’applique à toute l’unité de négociation pour permettre les transferts et les promotions et pour prévenir la formation de ghettos d’emplois?

�
Est-ce que la convention collective est claire à l’effet que l’ancienneté continue de s’accumuler pendant les congés suivants :


__ 
maladie ou accident



__ 
maternité


__ 
paternité 


__ 
congé parental 


__ 
adoption 


__ 
garde d’enfants


__ 
deuil


__ 
déménagement


__ 
responsabilité familiale

__ 
cérémonie de mariage

__ 
cérémonie d’engagement

__ 
réaffectation de la conjointe


ou du conjoint

__ 
affaires personnelles

Les droits de la personne

Liste de vérification
Les droits de la personne

� 
Est-ce que la convention collective contient une clause interdisant la discrimination qui couvre la race, la couleur, la religion, la croyance, l’âge, le sexe, la situation familiale, la situation maritale, les incapacités, l’origine nationale ou ethnique, l’orientation et l’identité sexuelles, l’affiliation politique, les activités syndicales et les condamnations ayant fait l’objet d’un pardon?

� 

Est-ce que la convention collective est claire à l’effet que l’employeur est obligé de maintenir un lieu de travail exempt de toute forme de discrimination?

� 

Est-ce que la clause interdisant la discrimination couvre :



__ 
la discrimination par les supérieurs et la direction


__
la discrimination par les collègues

� 

Est-ce que la clause interdisant la discrimination couvre :


__ 
l’embauche


__ 
les promotions et les transferts



__ 
la formation

� 

Est-ce que la convention collective mentionne que les exigences pour l’emploi doivent être des exigences professionnelles justifiées? 
� 

Est-il clair que le syndicat peut utiliser les procédures de règlement des griefs et d’arbitrage pour faire valoir la clause interdisant la discrimination? 
L’équité en matière d’emploi
Liste de vérification

�
Est-ce la convention collective mentionne qu’il doit y avoir des programmes en place pour corriger la discrimination systémique comme l’équité en matière d’emploi?


�
Est-ce que la convention collective comprend un engagement de la part de la direction à embaucher des personnes ayant un handicap?


�
Est-ce que la convention collective établit des objectifs et des calendriers pour atteindre des effectifs représentatifs?

La confidentialité

Liste de vérification

Confidentialité


�
Est-ce que la convention collective comprend une clause qui protège le droit à la vie privée des travailleuses et travailleurs?


�
Est-ce que la convention collective mentionne que l’information sur la santé des personnes employées est confidentielle, que l’on doit la garder séparément des autres renseignements sur les employés et de manière sécuritaire?

� 
Est-ce que l’accès à l’information confidentielle sur la santé est limité à la personne employée et aux personnes désignées par l’employeur?

� 

Est-ce que la convention collective mentionne qu’une travailleuse ou un travailleur a le droit d’avoir accès à l’information sur sa santé et qu’elle ou il peut demander que des correctifs soient apportés à son dossier ou qu’une note indiquant ses objections soit ajoutée à son dossier?
Les certificats et examens médicaux


Liste de vérification
Les certificats et examens médicaux


�
Est-ce que la convention collective est claire à l’effet que si on exige qu’une travailleuse ou un travailleur passe un examen médical :


__ 
la travailleuse ou le travailleur choisit le médecin


__ 
l’employeur ne reçoit que l’information permettant de savoir si la travailleuse ou le travailleur est apte ou non à faire le travail


__ 
les limites sont déclarées sans donner les raisons desdites limites (p. ex. elle ou il ne peut soulever des poids supérieurs à 10 kilogrammes), la divulgation de son état n’est pas nécessaire, la nécessité étant de comprendre les mesures d’adaptation à prendre


__ 
l’employeur fournit une description du poste de la personne employée au médecin et à la travailleuse et au travailleur


__ 
le médecin remet à la travailleuse ou au travailleur une copie du rapport d’examen

__ 
si le médecin déclare que la travailleuse ou le travailleur est inapte à revenir au travail, il doit lui transmettre les raisons


__ 
l’employeur ne révélera aucune information sur la santé des personnes employées actuelles ou passées à un tiers sans le consentement explicite de la personne, à moins que la loi ne l’exige


�
Est-ce que la convention collective mentionne que le syndicat recevra des copies de tous les rapports de l’employeur (y compris les formulaires d’habiletés fonctionnelles) destinés à la Commission des accidents du travail, au Régime de pensions du Canada pour les personnes ayant un handicap, au régime d’invalidité de longue durée, etc.? 


�
Est-ce que la convention collective offre un programme mixte et confidentiel d’aide aux employés et à leur famille (PAEF)? 

La formation

Liste de vérification

La formation


�
Existe-t-il un programme de formation et un programme d’enseignement professionnel pour les personnes employées qui ont un handicap?
Clause sur la cessation d’emploi présumée

�
Est-ce qu’on a retiré de la convention collective toutes les clauses sur la cessation d’emploi présumée pour absence du travail en raison d’une incapacité (remarque : l’employeur ne peut déterminer une date de manière arbitraire comme 24 mois ou 36 mois et mentionner qu’après cette date, la travailleuse ou le travailleur est congédié).

Les conventions collectives sont la clef pour apporter des changements proactifs dans le recrutement, le maintien en emploi et la représentation des travailleuses et travailleurs ayant un handicap.  Les procédures de négociation et de règlement des griefs créent des changements plus rapides et en temps utile pour les travailleuses et travailleurs qui ont un handicap.
LES PROCHAINES ÉTAPES
Ce manuel représente l’étape de départ.  Il ne règle pas tous les enjeux auxquels les personnes qui ont un handicap font face dans leur milieu de travail mais il leur fournit, pour la première fois, de l’information fondamentale partagée pour permettre aux activistes syndicaux, aux hommes et femmes négociateurs et formateurs, de fournir une image plus cohérente des clauses des conventions collectives sur les incapacités et une meilleure compréhension de l’obligation d’adaptation.  Il souligne les besoins des travailleuses et travailleurs qui ont un handicap de faire partie du programme politique des syndicats et de poursuivre le dialogue avec tous les intervenants. 

Ce manuel est un défi pour le mouvement syndical qui se servira des progrès déjà réalisés et qui poursuivra la lutte pour créer un mouvement syndical vraiment inclusif.
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Organisations 




Alliance canadienne des victimes d’accidents et de maladies du travail

http://www.ciwa.ca
L’Alliance canadienne des victimes d’accidents et de maladies du travail, un réseau national de groupes et d’organisations de travailleuses et travailleurs accidentés, fournit une tribune pour l’échange d’information et d’expériences.  Ils estiment que les travailleuses et travailleurs accidentés, en tant qu’individus devraient contrôler leurs propre destin.  Ils travaillent en partenariat avec le mouvement syndical. 

Adresse postale : C.P./P.O. Box 10098

Thunder Bay (Ontario) P7B 6T6

Adresse civique : 1201, prom. Jasper

Thunder Bay (Ontario) P7B 6R2

(807) 345-3429 (téléphone)

1-877-787-7010 (Sans frais)

(807) 344-8683 (télécopieur)

ciwa@vianet.ca (courriel)


Association canadienne des centres de vie autonome (ACCVA)
http://www.cailc.ca
Il s’agit d’organisations fondées sur la collectivité qui fournissent du soutien, de la formation ainsi que du réseautage auprès d’organisations gouvernementales et non gouvernementales et qui diffusent l’information.

#1104 - 107, avenue Laurier ouest

Ottawa (Ontario) K1P 5V5

(613) 563-2581 (voix)

(613) 563-4215 (ATS)

(613) 563-3861 (télécopieur)

cailc@cailc.ca (courriel)

Association canadienne pour l’intégration communautaire (ACIC)

http://www.cacl.ca
L’Association canadienne pour l’intégration communautaire est l’association nationale vouée à la promotion de la participation des gens qui ont des déficiences intellectuelles à tous les aspects de la vie communautaire.
Édifice Kinsmen, Université York

4700, rue Keele

Toronto (Ontario)  M3J 1P3

(416) 661-9611 (téléphone)

(416) 661-2023 (ATS)
(416) 661-5701 (télécopieur)

info@cacl.ca (courriel)



Association canadienne des paraplégiques (ACP)

http://www.canparaplegic.org
L’ACP aide les personnes victimes de lésions médullaires et d’autres lésions physiques qui les ont rendues invalides à obtenir leur indépendance, autonomie et à participer pleinement à la société.

1101, prom. Prince of Wales, Bureau 230

Ottawa (Ontario) K2C 3W7

(613) 723-1033 (téléphone)

(613) 723-1060 (télécopieur)

info@canparaplegic.org (courriel)




Association canadienne pour la santé mentale (ACSM)
http://www.cmha.ca
L’ACSM vise à promouvoir la santé mentale de toutes et tous et de servir les consommateurs des services de santé mentale, leurs familles et amis.

8, rue King est, Bureau 810

Toronto (Ontario) M5C 1B5

(416) 484-7750 (téléphone)

(416) 484-4617 (télécopieur)

national@cmha.ca (courriel)

Association des malentendants canadiens (AMC)


http://www.chha.ca
L’AMC est la seule organisation nationale de consommateurs  sans but lucratif dirigée par les malentendants et pour les malentendants.

2435 Holly Lane, Bureau 205

Ottawa (Ontario) K1V 7P2

(613) 526-1584 (voix)

(613) 526-2692 (ATS)

(613) 526-4718 (télécopieur)

1-800-263-8068 (pour le Canada seulement)

chhanational@chha.ca (courriel)



Association nationale des étudiant(e)s handicapé(e)s au niveau postsecondaire (NEADS)

http://www.neads.ca 
L’Association nationale des étudiant(e)s handicapé(e)s au niveau postsecondaire est une organisation de consommateurs dont l’objectif est d’encourager l’autoresponsabilisation des étudiantes et étudiants de niveau  postsecondaire qui ont un handicap.  L’Association travaille pour une plus grande accessibilité à tous les paliers afin que les étudiantes et étudiants ayant un handicap puissent avoir un accès égal à une éducation collégiale ou universitaire, ce qui est leur droit.

Unicentre, 4e niveau

Université Carleton

Ottawa (Ontario) K1S 5B6

(613) 526-8008 (voix et ATS)

(613) 5203704 (télécopieur)

info@neads.ca (courriel)

Association des sourds du Canada (ASC)


http://www.cad.ca
Le mandat de l’ASC est de protéger et de promouvoir les droits et de traiter des problèmes des Canadiens atteints de surdité.


 251, rue Bank, Bureau 203,
Ottawa (Ontario)  K2P 1X3 

(613) 565-2882 (voix)
(613) 565-8882 (ATS)
(613) 565-1207 (télécopieur)

cad@cad.ca (courriel)

Conseil canadien de la réadaptation et du travail (WORKInk)

http://www.ccrw.org/fr/wink.htm
Le Conseil canadien de la réadaptation et du travail est un réseau important qui regroupe des organisations et des individus au Canada.  Le Conseil dispense de l’information, de l’éducation, de la formation et des services Internet pour soutenir les emplois des personnes ayant un handicap.  

302-500, avenue University

Toronto (Ontario) M5G 1V7

(416) 260-3060 (téléphone)

(416) 260-3093 (télécopieur)


Conseil des Canadiens avec déficiences (CCD)

http://www.ccdonline.ca
Le CCD est un conseil regroupant d’autres organisations, qui représente des groupes de consommateurs ayant des combinaisons de déficiences et qui sont dans la même région géographique et des organisations représentant des groupes nationaux de défense contrôlées par des consommateurs.  Ils se sont engagés sérieusement dans les principes d’autosuffisance et de défense des droits des consommateurs.  Le CCD travaille à la responsabilisation personnelle de tous les individus qui ont une incapacité, au Canada et partout dans le monde.

926-294, avenue Portage

Winnipeg (Manitoba) R3C 0B9

(204) 947-0303 (voix et ATS)

ccd@ccdonline.ca (courriel)


La Fondation Neil Squire 
http://www.neilsquire.ca
Une organisation canadienne sans but lucratif vouée à fournir de l’éducation, de la technologie et des services de développement de carrière aux personnes ayant un handicap physique.
220 - 2250, chemin Boundary

Burnaby (BC)  V5M 3Z3

(604) 473-9363 (téléphone)

(604) 473-9364 (télécopieur)

info@neilsquire.ca (courriel)
Institut canadien pour les aveugles (ICA)

http://www.cnib.ca
L’ICA est une organisation bénévole nationale qui fournit des services aux individus dans tout le Canada pour qui la perte de la vue est un problème central de leur vie personnelle et sociale.  L’ICA agit aussi comme consultant et organisme de ressources pour aider les professions, les ministères et l’industrie privée.

Siège social

1929, avenue Bayview

Toronto (Ontario) M4G 3E8

(416) 486-2500 (téléphone)

(416) 480-7677 (télécopieur)

National Federation of the Blind : Advocates for Equality (NFG:AE)

http://www.nfbae.ca
La National Federation of the Blind : Advocates for Equality (NFB :AE) est un groupe de consommateurs pour les personnes atteintes de cécité totale ou partielle ainsi que pour les personnes atteintes de surdi-cécité, pour les parents d’enfants aveugles, partiellement aveugles ou atteints de surdi-cécité et pour les autres individus intéressés qui se sont réunis aux fins de sauvegarder et d’améliorer les droits des Canadiennes et Canadiens atteints de cécité totale ou partielle et de surdi-cécité au moyen de l’éducation publique, la défense de leurs droits et d’autres initiatives.

1638 Pandosy Street, Suite 6

Kelowna (BC) V1Y 1P8

1-800-561-4774 (sans frais)

(250) 862-3966 (télécopieur)

info@nfbae.ca (courriel)

National Institute of Disablity Management and Research (NIDMAR)

http://www.nidmar.ca
Le NIDMAR est engagé à réduire le coût humain, social et économique de l’invalidité pour les travailleuses et travailleurs, les employeurs et la société en fournissant des services d’éducation, de recherche et d’élaboration de politiques et mettant en œuvre des ressources pour la promotion de programmes de réintégration axés sur les milieux de travail.

830, rue Shamrock, Suite 202

Victoria (BC) V8X 2V1

(250) 386-4388 (téléphone)

(250) 386-4398 (télécopieur)

nidmar@nidmar.ca (courriel)

Réseau d’action des femmes handicapées du Canada (DAWN Canada)

http://www.dawncanada.net
DAWN Canada est une organisation nationale contrôlée par les femmes et qui regroupe des femmes qui ont un handicap.  Ses membres ont des antécédents et des handicaps différents.  Le Réseau d’action est une organisation féministe qui travaille pour que les femmes prennent le contrôle de leur vie et pour mettre fin au stéréotype qui les représente comme un fardeau dépendant de la société.

C.P. 1138 

North Bay (Ontario) P1B 8K4

(705) 474-4742 (téléphone)

(705) 474-7435 (ATS)

(705) 474-9622 (télécopieur)

admin@dawncanada.net (courriel)

Réseau national pour la santé mentale 
http://www.nnmh.ca/aout.html
L’objectif du Réseau national pour la santé mentale, qui est dirigé par et pour les consommateurs de services de santé mentale et les survivants à des problèmes de santé mentale est de promouvoir, éduquer et fournir de l’expertise et des rescousses pour aider la collectivité canadienne des consommateurs et des survivants.

604 - 55, rue King

St. Catharines (Ontario) L2R 3H5

(905) 682-2423 (téléphone)

1-888-406-4663 (sans frais)

(905) 682-7469 (télécopieur)

info@nnmh.ca (courriel)

Troubles d’apprentissage – Association canadienne (TAAC)


http://www.ldac-taac.ca
L’organisation s’est donnée  comme mission d’être la voix nationale des personnes qui ont des troubles d’apprentissage et des personnes qui les soutiennent.  La TAAC veut être un terrain de jeu nivelé pour les individus qui ont des troubles d’apprentissage afin qu’ils puissent fonctionner comme citoyens avec des possibilités égales et de développer leur potentiel.

323, rue Chapel, Bureau 200

Ottawa (Ontario) K1N 7Z2

(613) 238-5721 (téléphone)

(613) 235-5391 (télécopieur)

information@ldac-taac.ca (courriel)

Ressources Internet

Canadian Centre on Disability Studies
http://www.disabilitystudies.ca
Conseil canadien de développement social (CCDS) 


 HYPERLINK http://www.ccsd.ca/francais/index.htm
http://www.ccsd.ca/francais/index.htm
Réseaux canadiens de recherche en politiques publiques (RCRPP)
http://www.cprn.org/fr
Disability Resources, Inc.
http://www.disabilityresources.org
Disability Social History Project
http://www.disabilityhistory.org
Organisation Mondiale des Personnes Handicapées (OMPH)


 HYPERLINK http://www.dpi.org/fr/start.htm
http://www.dpi.org/fr/start.htm
Caledon Institute of Social Policy
http://www.caledoninst.org
L'Institut Roeher
http://www.roeher.ca
Classification internationale du fonctionnement, du handicap et de la santé (CIFHS)

http://www.who.int/icidh
En route vers l’égalité des chances

http://www.equalopportunity.on.ca/fre_g/index.asp
ANNEXE 1
ARBITRAGES
Absentéisme
STTP c. la Société canadienne des postes  [14 février 2001]
Quelle serait une mesure d’adaptation appropriée dans le cas d’absentéisme excessif causé par une dépression?  

La Cour d’appel de la Colombie-Britannique a statué que la décision d’un arbitre de réintégrer une employée,  sous réserve qu’elle maintienne un niveau de présence moyen, constitue une mesure raisonnable d’adaptation à l’incapacité qui est causée par une dépression de l’employée.  

[B.C. Court of Appeal – courts.gov.bc.ca/jdb-txt/ca/2001/02/2001/bccao203.htm]
MUA, section locale 9197 c. Grand & Toy Ltée

[2 novembre 2002]

Existe-t-il une obligation de fournir des mesures d’adaptation si les employés ne demandent pas d’aide?  Une personne ayant un handicap qui ne répond pas aux offres générales d’un employeur visant à lui accorder des mesures d’adaptation, en ne donnant aucune indication spécifique sur la façon de l’aider ou qui ne demande pas d’aide, pourra être congédiée.   L’obligation de fournir des mesures d’adaptation à la personne n’est pas survenue parce que ni cette personne ni le syndicat en a fait la demande jusqu’au moment du licenciement. 

[Lancaster’s Equity, Disability and Accommodation Reporter – novembre-décembre 2002]

Obligations d’adaptation

Greater Victoria Teachers’ Association c. Greater Victoria School District No. 61 [1998]

Est-ce qu’un professeur qui a un handicap peut être exonéré de certaines tâches?  

Il est discriminatoire d’exiger qu’un professeur d’éducation physique qui a des difficultés d’apprentissage, et qui n’a enseigné que l’éducation physique pendant 20 ans, enseigne des cours théoriques.  Le fait d’offrir une formation supplémentaire sans tenir compte de la nature de l’incapacité du professeur ne répond pas à l’obligation de l’employeur de respecter les mesures d’adaptation en vertu de la législation sur les droits de la personne.  Les mesures d’adaptation doivent refléter ce que les employés peuvent et ne peuvent pas faire.  [Lancaster’s Equity, Disability and Accommodation Reporter – mars-avril 1999]

TUAC, section locale 401 c. Canada Safeway [juin 2000]
Est-ce qu’un employeur est obligé de grouper des tâches productives comme mesures d’adaptation permanentes?  

En appliquant le cadre établi par la Cour suprême du Canada dans la cause Meiorin, un arbitre de l’Alberta a statué qu’un employeur ne respecte pas son devoir d’adaptation lorsqu’il ne pense pas au “ groupement ” de tâches productives ou qu’il ne modifie pas les postes de façon à les rendre permanents pour une employée incapable de faire les tâches fondamentales de son poste régulier.  [Lancaster’s Equity, Disability and Accommodation Reporter – septembre-octobre 2000]

MUA, section locale 834 c. Goodyear Canada Inc.

Est-ce qu’un employeur peut refuser de fournir des mesures d’adaptation jusqu’à ce que l’on ait fourni des renseignements médicaux?  

Non, une personne qui a un handicap à qui on a accordé un congé de maladie n’est pas tenue de reprendre le travail avant que l’employeur soit entièrement satisfait de la preuve médicale.  L’employeur a dérogé à son devoir d’adaptation.  [Lancaster’s Equity, Disability and Accommodation Reporter – novembre-décembre 2002]

TUAC, section locale 1518 c. Overwaitea Food Group [31 mars 2003]

Un employé est-il obligé de travailler à un endroit désigné, sans tenir compte de la distance à parcourir pour se rendre au travail et de ses répercussions sur un handicap?  Non, l’arbitre a déclaré que l’obligation d’adaptation doit tenir compte de l’endroit où se trouve le lieu de travail, de la distance, des répercussions sur le handicap et de l’habileté conséquente du plaignant à accomplir les tâches liées au travail qui lui sont assignées. [non publié]





Canpar et MUA, section locale 1976  [20 novembre 2000]

Est-ce qu’un employeur est obligé de procurer les mesures d’adaptation que le plaignant préfère?  

Non, c’est la responsabilité de l’employé de contribuer de manière positive au traitement des mesures d’adaptation et d’accepter des mesures raisonnables, sans que ce soit nécessairement celles qu’il préfère.  [93 LAC (4e) 208]

Queen’s Regional Authority et UIOI, section locale 942 [5 avril 1999]

Est-ce que l’obligation d’adaptation s’applique à toutes les unités de négociation?

Toutes les unités de négociation ont le devoir de prendre des mesures d’adaptation qui prédominent sur les droits des conventions collectives seulement là où, d’abord, le besoin de mesures d’adaptation est clair, c’est-à-dire que la réclamation de la personne qui demande des mesures d’adaptation l’emporte sur les réclamations de celles dont les droits sont supplantés et, aussi, là où il n’y a aucune autre façon de les combler.  L’employeur doit chercher très sérieusement une façon moins dérangeante de procurer des mesures d’adaptation à un employé, en vertu du Code des droits de la personne.  [78 LAC (4e) 269]

Avantages

Canada Safeway c. Alberta Human Rights Commission [5 décembre2000]

Est-ce que le plan de rachat d’un employé est discriminatoire s’il exclut les employés en congé d’invalidité?  

La cour a décidé que l’employeur et le syndicat sont tous deux responsables des plans de rachat discriminatoires.  Le seul but du plan de rachat était de réduire les coûts de main-d’œuvre de Safeway.  

Est-ce que le syndicat et l’employeur sont responsables également des répercussions discriminatoires d’un tel plan, même si le syndicat a recherché les mesures d’adaptation pour les employés exclus au cours de la négociation de la convention?

Le syndicat doit protéger les employés jusqu’au point de préjudice injustifié.  Il doit avoir sollicité les membres pour des mesures d’adaptation possibles, y compris la proposition d’une réduction dans les niveaux de salaire des employés afin d’accommoder les employés en congé d’invalidité. 

[Lancaster’s Labour Law News – janvier-février 2001]

SNEGSP/SEFPO c. George Brown College  [3 août 2000]

Les employés ont-ils droit à des journées pédagogiques lorsqu’ils sont en congé de maladie?  

Non, un arbitre a décidé que le droit à des journées pédagogiques n’est pas un avantage dont les employés bénéficient simplement parce qu’il y a une relation d’emploi.  Pour que les employés puissent bénéficier de journées pédagogiques, ils doivent être au travail.  Le plaignant a été traité de la même manière que tous les autres employés qui sont absents de leur travail pendant des périodes comparables.  [Lancaster’s Pension and Benefit Law Reporter – septembre-octobre 2000]

MUA, section locale 7155 c. Waterloo Furniture Components 

[24 mars 2000]

Dans le calcul de la paye de vacances, est-ce que le refus de suppléer aux gains, au cours d’une période d’invalidité, est discriminatoire?  

L’obligation d’adaptation n’exige pas que l’employeur modifie sa formule de paye de vacances en suppléant aux gains des employés qui sont incapables de travailler à

cause d’une maladie.  On peut calculer une paye de vacances en se basant sur les gains annuels, excluant les prestations d’accident du travail.

[Lancaster’s Pension and Benefit Law Reporter – mai-juin 2000] 


TUAC, section locale 401 c. Canada Safeway [7 janvier 2000]

Est-ce que la réduction d’une paye de vacances en raison d’un congé d’invalidité constitue une discrimination?  

Un arbitre de l’Alberta a déclaré qu’une paye de vacances calculée au pro rata, pour les employés qui sont absents en raison d’une incapacité non liée au travail, n’est pas discriminatoire.  Le principe est que si une paye de vacances est liée au rendement au travail et qu’un employé ne peut pas travailler à cause d’une incapacité, il n’est pas discriminatoire de traiter cet employé de façon différente en ce qui a trait à la paye de vacances puisqu’il n’a pas acquis les crédits lui donnant droit au congé.

[Lancaster’s Equity, Disability and Accommodation Reporter – mars-avril 2000]

Entente de dernier recours 

Sloca Group – Mackenzie Operations et PPWC, section locale 18 [Pavelko] [20 novembre 2000]

Est-ce qu’un employeur doit fournir des mesures d’adaptation dans un cas de rechute si une entente de dernier recours existe?  

Il est raisonnable d’exiger que l’employeur fournisse des mesures d’adaptation lorsqu’un employé fait une rechute de courte durée. [97 LAC (4e) 387]

Toronto District School Board et SCFP (G.(P)) [1er mars 1999]

Est-ce que l’on peut congédier un employé qui a enfreint une entente de dernier recours?

Oui, en présumant qu’on lui a accordé toutes les mesures d’adaptation raisonnables avant le congédiement.  Les mesures d’adaptation requises vont jusqu’au niveau du préjudice injustifié.  Une entente de dernier recours est une forme de mesure d’adaptation. [79 LAC (4e) 365]

Déficience intellectuelle

TCA-Canada, section locale 80 c. Honeywell Ltée

Est-ce que le refus de prendre des médicaments peut entraîner un congédiement? 

Lorsqu’une employée atteinte de schizophrénie paranoïaque est devenue agressive physiquement, on l’a congédiée.  Depuis plusieurs années, l’employeur avait tenté de lui offrir des mesures d’adaptation dans ses périodes de délire qui survenaient dès que la plaignante cessait de prendre ses médicaments, mais l’escalade de l’engueulade verbale menant à l’agression physique l’a convaincu que le risque pour les autres personnes était trop grand.  L’arbitre a approuvé.

[Lancaster’s Equity, Disability and Accommodation Reporter – juillet-août 2002]

K.H. c. SCEP, section locale 1-S et SaskTel [9 juillet 1997]

Est-ce que l’obligation d’adaptation fait partie du devoir de représentation équitable?

En respectant l’obligation d’adaptation, est-ce que l’on exige du syndicat qu’il adopte une approche différente dans la représentation d’un employé qui a une incapacité?  La Commission des relations de travail de la Saskatchewan a statué que l’obligation d’adaptation est une considération pertinente lorsque l’on évalue si le syndicat a assumé son devoir de juste représentation.  Les syndicats doivent respecter une norme plus élevée lorsqu’ils représentent un employé qui a une incapacité afin de ne pas faire de discrimination envers eux.  Les syndicats doivent questionner l’approche traditionnelle de discipline progressive lorsqu’il s’agit d’un employé qui a une déficience intellectuelle.

[Lancaster’s Equity, Disability and Accommodation – mai-juin 1998]

Fardeau de la preuve

Lakehead District School Board et SCFP, section locale 2486 

[30 avril 2001]

Qui doit établir la preuve de discrimination fondée sur un handicap?  

On exige que le syndicat démontre d’abord la violation du Code des droits de la personne ou de la convention collective et, ensuite, le fardeau de la preuve est transféré à l’employeur qui doit prendre des mesures d’adaptation raisonnables lorsque, de prime abord, un cas de discrimination semble se présenter.  

[96 LAC (4e) 315]



Retour au travail

TUAC, section locale 15 c. Maple Leaf Meats [23 novembre 2000]
Est-ce que le calcul d’une période de probation comprend les périodes d’absence pour cause d’accident avec blessure?  

Non, l’arbitre a déclaré qu’une période de probation sert à fournir à l’employeur une période raisonnable de temps pendant laquelle il pourra évaluer l’habileté au travail d’un nouvel employé.  Le temps qui n’est pas passé au travail ne constitue pas du travail pouvant être évalué.  [Lancaster’s Equity, Disability and Accommodation Reporter – mar- avril 2001]

BC Institute of Technology et SNEGSP/SFPCB [13 mars 1997]

Est-ce qu’un employé peut occuper un poste en permanence alors que le titulaire est en congé d’invalidité de longue durée?  

Non, un employé en congé d’invalidité de longue durée a le droit de revenir à son ancien poste et la politique d’afficher en permanence le poste de l’employé absent après six mois constitue une violation de la convention collective et du Code des droits de la personne.  [62 LAC (4e) 168]

Ancienneté

ONA c. Orilla Soldiers Memorial Hospital [1999], 42 OR [3e] 692 [Cour d’appel de l’Ontario]

Est-ce que les travailleurs qui ont un handicap ont le droit d’accumuler leur ancienneté et leurs avantages?  

Les employés qui sont en congé d’invalidité non rémunéré et qui n’accumulent pas d’ancienneté et de droits fondés sur les années de service subissent, en partie, de la discrimination.  La Cour d’appel de l’Ontario a fait la distinction entre “ ancienneté ” et “ service ” en déterminant que les conventions collectives sont discriminatoires.  Le fait de limiter le cumul des années de service pour les personnes qui s’absentent du travail en raison d’une incapacité n’est pas discriminatoire.

[Lancaster’s Equity, Disability and Accommodation Reporter – mai-juin 2002]

SNEGSP/SFPCB c. le Gouvernement de la C.-B. [21 juin 2002]

Est-ce que le refus de cumuler l’ancienneté des travailleuses et travailleurs qui sont en congé d’invalidité de longue durée ou qui participent à un programme de réadaptation visant un retour au travail viole leurs droits?  

Le refus de cumuler l’ancienneté des travailleuses et travailleurs qui sont en congé d’invalidité de longue durée n’enfreint pas les droits de la personne, mais le déni de tels droits à celles et ceux qui participent à un programme de réadaptation visant un retour au travail constitue une violation.  Les personnes qui occupent un emploi visant la réadaptation ont le droit de cumuler des années de service et de l’ancienneté, selon les heures réelles travaillées.   [Lancaster’s Pension and Benefit Law – mai-juin 2002]

UIES, section locale 204 c. Welland County General Hospital [2000] 

Est-ce que l’obligation d’adaptation éclipse les droits d’ancienneté?  

Le désir véritable d’un employeur de fournir des mesures d’adaptation à un employé qui a un handicap en lui offrant un poste nouvellement créé n’excuse pas la violation des dispositions de la convention collective sur l’ancienneté.  L’employeur et le syndicat doivent étudier d’autres formes de mesures d’adaptation avant que les droits d’ancienneté des autres travailleuses et travailleurs puissent être touchés.  [Lancaster’s Equity, Disability and Accommodation Reporter – mai-juin 2000]

Cessation d’emploi

MUA, section locale 8233 c. Canada Pipe Company Ltd. [1998]

Est-ce que le refus de verser une indemnité de départ aux employés licenciés, alors qu’ils sont en congé de maladie est discriminatoire?  

Selon la Loi sur les normes d’emploi de l’Ontario, les personnes qui sont licenciées alors qu’elles sont en congé de maladie ont droit à la même indemnité légale de départ que celles qui sont au travail et toute dépossession de ces avantages constitue de la discrimination fondée sur le handicap.

[Lancaster’s Equity, Disability and Accommodation Reporter – novembre-décembre 1998] 

TCA-Canada, section locale 3018 c. Boliden Westmin Resources Ltd. [2000]

Est-ce qu’un employeur peut licencier des employés qui sont en congé d’invalidité sans qu’ils perdent leurs droits aux régimes de prévoyance collective pour les personnes à leur charge?  

Un employeur peut licencier des employés qui sont en congé d’invalidité lorsque ceux-ci ne sont pas privés des avantages qui découlaient de leur statut d’emploi.

[Lancaster’s Equity, Disability and Accommodation Reporter – juillet-août 2000]


TUAC, section locale 1518 c. Masterfeeds [2000]

Est-ce qu’un employé qui a un handicap peut être congédié parce qu’il refuse de fournir des renseignements médicaux?  

Un employeur n’a pas le droit de congédier un employé qui a un problème de toxicomanie ou d’alcoolisme simplement parce que l’employé ne lui accorde pas l’accès à ses renseignements médicaux.  [Lancaster’s Equity, Disability and Accommodation Reporter – janvier-février 2001]

Contrainte excessive

Sault Area Hospitals et UIES, section locale 204  [13 avril 2001]

Jusqu’où un employeur peut-il aller pour se libérer de son obligation d’adaptation après l’apparition d’un handicap?  

Un employeur a entrepris les étapes raisonnables pour offrir des mesures d’adaptation au plaignant jusqu’au niveau de la contrainte excessive.  Un congédiement pour absentéisme involontaire n’est pas contraire au Code des droits de la personne.  [96 LAC (4e) 168]

TUAC, section locale 617P c. Colonial Cookies [1999]

Qu’est-ce qui a priorité : laisser tomber l’obligation d’adaptation ou les droits d’ancienneté?  

L’obligation d’adaptation n’exige pas de l’employeur qu’il accorde un poste disponible à un employé qui a un handicap si un candidat mieux qualifié compte plus d’ancienneté.  L’intérêt d’un employé qui a un handicap et les droits des autres employés doivent être équilibrés.  La suppression de l’affichage d’un poste pourrait représenter un préjudice injustifié.   [82 LAC (4e) 101]

Autre

Huppie c. Fording Coal Limited (2003)

À quel moment un tribunal des droits de la personne peut-il s’en remettre à un arbitre? 

Le tribunal des droits de la personne de la Colombie-Britannique a conclu que les procédures d’arbitrage peuvent fournir les recours appropriés et bien s’occuper de la plainte de David Huppie.  Le tribunal a décidé de reporter la plainte jusqu’à ce que les procédures d’arbitrage soient terminées. 

David Huppie a travaillé comme conducteur de chariot de convoyage pour Fording Coal, en Colombie-Britannique.  Fording Coal et M. Huppie ont eu une divergence d’opinion sur le fait qu’il ait un handicap.  Fording Coal a déclaré que M. Huppie n’avait pas de handicap et on l’a congédié parce qu’il ne s’est pas présenté au travail.  M. Huppie s’est plaint du congédiement en vertu de la convention collective.  Au même moment, il a déposé une plainte auprès de la Commission des droits de la personne de la Colombie-Britannique, en alléguant que Fording Coal a fait preuve de discrimination à son égard.  [Indexed as: Huppie c. Fording Coal Ltd. Cité: (2003), CHRR Doc. 03-156, 2003 BCHRT 29]

Discrimination fondée sur le sexe

Health Sciences Association c. Carewest [2001]

Est-ce que le fait de ne pas fournir de mesures d’adaptation à une employée parce qu’elle allaite représente une discrimination fondée sur le sexe?  

L’obligation d’adaptation d’un employeur s’étend aux employées qui choisissent d’allaiter leur enfant au-delà de la période du congé de maternité.  Un employeur a le devoir d’être flexible et innovateur et de prendre les devants pour proposer des solutions afin d’aider l’employée.

[Lancaster’s Equity, Disability and Accommodation Reporter – mars-avril 2001]

SCFP, section locale 4400 c. Toronto District School Board

[12 septembre 2003]

Est-ce que des exigences liées à la force sont discriminatoires envers les femmes?

Un arbitre a ordonné au Conseil scolaire de Toronto de cesser d’exiger que les candidates au poste de préposé à l’entretien ménager à temps partiel fassent preuve d’une force leur permettant de soulever un poids de cinquante livres, du plancher aux épaules.  Selon l’arbitre, cette exigence représente une discrimination envers les femmes parce qu’une femme moyenne n’a qu’environ 50 pour cent à 55 pour cent de la force provenant de la partie supérieure du tronc d’un homme moyen. 

La Commission a démontré que la norme a été établie dans le but de “ connecter de manière rationnelle à la fonction exécutée ”.  Les raisons qui sous-tendent la norme sont la sécurité et l’efficacité.  La Commission n’a pas démontré qu’elle ne pouvait fournir de mesures d’adaptation aux préposées à l’entretien ménager qui ne respectaient pas le test de force sans subir de préjudice injustifié.  L’arbitre a mentionné que des mesures d’adaptation peuvent être appliquées en permettant aux préposées à l’entretien ménager de transporter une demi-boîte de papier à photocopie à la fois, de commander des fournitures dans des contenants plus petits, de réduire la hauteur des piles de boîtes et des palettes et de faire en sorte que les poids plus importants à lever et à déplacer soient faits par un autre membre du personnel d’entretien.  La Commission n’a pas fourni de preuve sur les coûts liés à ces options. 

ANNEXE 2
CAUSES LIÉES AUX DROITS DE LA PERSONNE

Thorne c. Emerson Electric Cité: (1993)

Est-ce que les dispositions d’une convention collective permettant de réduire l’ancienneté de personnes absentes du travail pendant plus d’un an ont un effet discriminatoire envers celles-ci en raison de leur incapacité?  

Oui, la convention a fait en sorte que l’on a pénalisé une employée en raison de son incapacité.  La Commission d’enquête a déclaré que Muriel Thorne a été victime de discrimination à cause de son incapacité lorsque, en vertu des dispositions de sa convention collective, on a ajusté son ancienneté en y déduisant six mois de service parce qu’elle avait été absente de son travail pendant un an et demi pour cause d’incapacité. [18 CHRR D/510 (Ont. Bd.Inq.)]

Conte c. Rogers Cablesystems Ltd. (1999)

Est-ce que c’est l’employeur qui est responsable d’amorcer le processus d’adaptation?  C’est la responsabilité de l’employeur d’amorcer le processus d’adaptation.  L’employeur doit s’engager à examiner l’état de santé actuel de l’employé, le pronostic de rétablissement et les capacités de l’employé à exécuter un autre travail.  [36 CHRR D/403 (C.H.R.T.)]

L’Archevèque c. City of Calgary Cité: (2003)

Jusqu’où un employeur doit-il aller dans les mesures d’adaptation offertes aux employés qui ont un handicap?  

La Cour du Banc de la Reine de l’Alberta a confirmé la décision du Tribunal des droits de la personne de l’Alberta à l’effet que la Ville de Calgary n’avait pas offert les mesures d’adaptation nécessaires pour donner à un employé le nombre d’heures de travail équivalent à un poste à temps plein ou un deuxième emploi à temps partiel.  Le Tribunal a déclaré que la Ville avait l’obligation de déterminer si l’employé était en mesure de revenir à des heures à temps plein, d’analyser la disponibilité de postes de remplacement et de penser à des mesures, comme la formation en emploi, qui auraient facilité la tâche de l’employé à revenir à un emploi à temps plein.  [46 CHRR D/93, 2003 ABQB 220]

Hooper c. Victoria (City) Cité:  (2001)

Y a-t-il une limite à savoir jusqu’où un employeur doit aller en ce qui concerne les mesures d’adaptation offertes aux employés qui ont un handicap?

Le Tribunal des droits de la personne de la C.-B. a déclaré que la Ville de Victoria n’a pas manqué à son devoir d’offrir des mesures d’adaptation raisonnables par rapport au handicap de John Hooper.  M. Hooper a été embauché en 1989 comme manœuvre.  Il s’est fracturé le coude droit en avril 1991 et, entre 1992 et 1995, la Ville lui a fourni des mesures d’adaptation en réduisant le nombre d’heures de travail où il utilisait un marteau perforateur, en modifiant ses tâches et en adaptant ses heures de travail en fonction des recommandations du médecin.  Il a allégué que la Ville a manqué à son devoir d’adaptation après décembre 1995, en ne lui offrant pas de poste convenable et en ne retirant pas en permanence de sa description d’emploi les tâches liées au marteau perforateur.

L’obligation d’adaptation de la ville était plus difficile parce que la blessure de

M. Hooper a évolué.  Les tentatives de la ville de trouver un poste convenable à 

M. Hooper ont échoué, en partie parce que l’état de M. Hooper empirait constamment et, en partie, parce qu’à l’occasion, la section locale n’a pas facilité le processus d’adaptation.  La ville poursuit ses recherches pour trouver un poste convenable et l’obligation d’adaptation de la ville est  un processus continu. [40 CHRR D/136, 2001 BCHRT 22]

Francine Desormeaux c. Commission de transport régionale d’Ottawa-Carleton (2003) 

Un employeur peut-il congédier un employé en raison de son absentéisme chronique?  

Le fait de tenir compte des absences liées au handicap pour congédier un individu pour un taux d’absence excessif est discriminatoire.  OC Transpo n’a pas démontré qu’elle ne pouvait pas fournir de mesures d’adaptation à Mme Desormeaux sans qu’il y ait de contrainte excessive.  Le Tribunal a déclaré qu’à l’exception des absences liées à des maux de tête, Mme Desormeaux n’était pas susceptible de souffrir de problèmes de santé plus qu’un autre employé.  Ses absences liées aux maux de tête semblaient être de beaucoup inférieures au taux de 25 pour cent des employés d’OC Transpo. [46 CHRR D/1, 2003 CHRT 2 CHRR Doc. 03-007]

British Columbia (Public Service Employee Relations Comm.) c. SNEGSP/SFPCB [Meiorin Decision]

Est-il nécessaire de démontrer de la discrimination négative par suite d’un effet préjudiciable pour prouver qu’on ne pouvait offrir de mesures d’adaptation à la plaignante sans contrainte excessive?  

La Cour suprême du Canada a retenu que l’examen aérobique du gouvernement de la Colombie Britannique servant à analyser la condition physique des pompiers forestiers était discriminatoire selon le critère du sexe.  Le gouvernement n’a pas démontré que l’examen était essentiel à titre d’exigence professionnelle justifiée (“ EPJ ”).

L’arbitre a déclaré que la norme aérobique constituait une discrimination par suite d’un effet préjudiciable fondé sur le sexe parce que les hommes, en tant que groupe, ont une capacité aérobique supérieure à celle des femmes et, en conséquence, ils sont plus susceptibles d’atteindre la norme.  L’arbitre a aussi conclu que le gouvernement n’a pas démontré qu’il a fourni des mesures d’adaptation à Mme Meiorin jusqu’au degré du préjudice injustifié.  L’arbitre a ordonné de réintégrer Mme Meiorin et de l’indemniser pour les revenus et les avantages perdus.  La Cour d’appel de la Colombie-Britannique a invalidé cette décision arbitrale.

La Cour suprême a maintenu que la Cour d’appel a erré.  Mme Meiorin ne représentait pas un risque important pour elle-même, ses collègues ou la population en général.  L’arbitre n’a pas reconnu que le respect de la norme aérobique était nécessaire pour le rendement sécuritaire et efficace du travail à faire.

La Cour a reconnu avec l’arbitre que le gouvernement n’a pas pu démontrer qu’il a fourni des mesures d’adaptation à la plaignante jusqu’au degré de contrainte excessive.  La Cour a toutefois étudié à nouveau l’analyse conventionnelle qui distingue la discrimination directe et la discrimination par suite d’un effet préjudiciable et elle a saisi l’occasion pour définir une nouvelle approche “ unifiée ” qui ne fait pas de distinction entre la discrimination directe et la discrimination par suite d’un effet préjudiciable. 

Selon l’approche unifiée, un test en trois étapes permet de déterminer si une norme discriminatoire est une EPJ.   L’employeur doit établir que :


1.
la norme a été adoptée dans un but qui est lié, rationnellement, au rendement au travail;


2.
la norme spécifique a été adoptée selon une croyance sincère et honnête qu’elle était nécessaire pour respecter le but légitime lié au travail; 


3.
la norme est raisonnablement nécessaire pour la réalisation du but légitime, ceci comprend l’exigence de démontrer qu’il est impossible de fournir des mesures d’adaptation sans qu’il n’y ait de contrainte excessive.

La Cour a maintenu que Mme Meiorin a démontré une prétention établie à première vue, à l’effet que l’examen était discriminatoire envers les femmes et que le gouvernement n’a pas prouvé que la norme était raisonnablement nécessaire.  Le gouvernement n’a pas démontré qu’il ferait preuve de préjudice injustifié s’il utilisait une norme différente. 

La Cour est en désaccord avec la Cour d’appel sur le fait que les mesures d’adaptation destinées aux femmes qui leur permettent d’atteindre une norme aérobique différente constituent nécessairement de la discrimination envers les hommes.  La Cour a aussi déclaré que le simple examen individuel n’annule pas la discrimination.

L’appel a été accepté et la décision de l’arbitre a été rétablie.  [9 septembre 1999, 35 CHRR D/257 (S.C.C.) (1999)]

British Columbia (Superintendent of Motor Vehicles) c. British Columbia (Council of Human Rights)  (“ Grimer Case ”) 

Quel est le critère pour évaluer si un préjudice est injustifié, compte tenu de la cause Meiorin?  

Assurez-vous de ne pas sous-évaluer la valeur des mesures d’adaptation fournies à une personne qui a un handicap.  Il est trop facile d’utiliser l’augmentation des coûts comme raison pour refuser d’accorder un traitement égal à une personne handicapée.  La cause Grismer a confirmé que le seuil d’adaptation est élevé.  La Cour suprême du Canada a statué que le surintendant de la B.C. Motor Vehicles a fait preuve de discrimination envers Terry Grismer en refusant de lui accorder un permis de conduire parce qu’il était atteint d’hémianopsie latérale homonyme (“ H.L.H. ”) qui entraînait l’élimination d’une partie importante de sa vision périphérique bilatérale.

Le surintendant de la B.C. Motor Vehicles devait démontrer que la norme était liée de manière rationnelle aux règlements de la conduite, qu’elle a été adoptée de bonne foi et qu’elle était raisonnablement nécessaire parce que le surintendant ne pouvait fournir de mesures d’adaptation à des personnes comme M. Grismer sans contrainte excessive, que celui-ci prenne la forme d’une impossibilité, d’un risque sérieux ou d’un coût excessif.  Le surintendant n’avait pas démontré que des personnes atteintes de H.L.H. ne pouvaient pas conduire de manière sécuritaire.  On a prouvé que certaines personnes qui ont le H.L.H. peuvent conduire sans danger et que Terry Grismer aurait pu être de celles-là.  Le surintendant a également omis de démontrer qu’il était impossible de faire une évaluation individuelle sans qu’elle ne représente de contrainte excessive. 

La Cour a aussi déclaré que, bien que dans certaines circonstances des coûts excessifs peuvent justifier un refus, il est trop facile d’utiliser l’augmentation des coûts comme raison pour refuser un traitement égal à une personne handicapée et qu’une preuve fondée sur l’impression de l’augmentation des dépenses est généralement insuffisante.   [36 CHRR D/129] 

Nancy Green c. Commission de la fonction publique du Canada, Conseil du trésor et Développement des ressources humaines Canada

Est-ce que le processus d’évaluation d’un emploi qui détermine la pertinence d’une formation en langues peut être discriminatoire s’il est fondé sur un handicap?

Oui, le Tribunal a déclaré que trois ministères fédéraux ont fait preuve de discrimination envers Nancy Green parce qu’elle avait des difficultés d’apprentissage.  Les examens du gouvernement fédéral qui servent à évaluer l’habileté d’un employé à apprendre une deuxième langue font preuve de discrimination envers une employée qui est atteinte de dyslexie auditive.

Le Tribunal a déclaré que l’on a fait preuve de discrimination envers Mme Green à cause de ses difficultés d’apprentissage et que la discrimination était systémique en soi.  La Commission de la fonction publique a adopté une méthode d’examen des aptitudes à apprendre une langue seconde qui a eu des répercussions discriminatoires sur les personnes qui ont des difficultés d’apprentissage, notamment celles qui sont atteintes de dyslexie auditive.  De plus, les procédures de la Commission de la fonction publique n’offrent aucune mesure d’adaptation à des personnes qui ont des difficultés d’apprentissage, à moins que les difficultés ne soient déjà connues.  [34 CHRR D/166] 

Parisien c. Commission de transport régionale d’Ottawa-Carleton

Un employeur peut-il congédier un employé en vertu de l’hypothèse qu’il puisse avoir une rechute de son invalidité [état de stress post-traumatique]? 

Un Tribunal canadien des droits de la personne a déclaré que la Commission de transport régionale d’Ottawa-Carleton [OC Transpo] a fait preuve de discrimination envers Alain Parisien lorsque celle-ci a refusé de lui offrir des mesures d’adaptation relatives à son invalidité et l’a congédié en raison de son “ absentéisme chronique ”. 

M. Parisien a été embauché en 1977.  Entre 1977 et 1990, il s’est absenté du travail de manière périodique.  En 1991, on a diagnostiqué un “ problème de stress post-traumatique de longue durée accompagné de signes d’anxiété, de dépression et de manifestations somatiques ”.  Il a tenté de revenir au travail à trois reprises, soit en 1992, en 1993 et en 1994.  En février 1996, on a informé le Service de santé d’OC Transpo que M. Parisien était prêt à revenir au travail.  Le Service de santé n’était pas convaincu que M. Parisien était en mesure d’exécuter ses tâches régulières de conducteur d’autobus et on l’a congédié. 

Le Tribunal a déclaré que la décision de congédier M. Parisien était fondée sur l’hypothèse qu’il aurait une rechute de ses maladies, ce qui pouvait entraîner une absence supplémentaire.  Le Tribunal a mentionné qu’il était discriminatoire de le congédier en raison d’une possibilité réelle ou d’une perception à l’effet qu’il pouvait, à l’avenir, devenir inapte.

OC Transpo n’a pas démontré que le fait de ne pas fournir de mesures d’adaptation à M. Parisien lui a causé, ou aurait pu lui causer, un préjudice injustifié, et on lui a ordonné de réintégrer M. Parisien à son poste et de l’indemniser pour tous les revenus et les avantages perdus et à lui payer 3 500 $ à titre de dommages-intérêts spéciaux pour perte de dignité.   [CHRR Doc. 03-044, 2003 CHRT 10]

Morris c. BC Rail 2003 BCHRT 14 [1 mai 2003]

S’il existe une preuve que le rendement d’un employé à son poste est affecté par une maladie mentale, est-ce que l’employeur a le devoir de lui offrir des mesures d’adaptation?  

Oui, l’employeur a l’obligation d’offrir des mesures d’adaptation si le rendement d’un employé est affecté par une maladie mentale, sinon il en résultera un préjudice injustifié.  L’employeur savait que l’employé souffrait encore d’une dépression qui était causée, en partie, par l’attribution de ses tâches.  Il n’a démontré aucun effort pour lui trouver un autre emploi.  L’employeur n’a fait aucune tentative pour démontrer que des postes de remplacement n’étaient pas disponibles.

Le Tribunal a conclu que la dépression du plaignant a joué un rôle dans la décision de B.C. Rail de restreindre le poste du plaignant, au moins de trois façons : elle affectait son rendement, ce qui a mené la nouvelle direction à décider qu’elle ne le voulait pas dans son équipe; elle a joué un rôle dans le refus de l’affectation aux tâches informatiques; et finalement, le fait que son incapacité puisse reparaître et fasse en sorte qu’il doive faire une autre réclamation pour incapacité et, de cette façon, exposer B.C. Rail à une responsabilité future, a été un facteur dans la décision de B.C. Rail de mettre fin à l’emploi du plaignant.  Compte tenu du fait que l’employeur n’a pas nié qu’il n’a pas tenté de lui offrir des mesures d’adaptation, on a accordé au plaignant le salaire perdu jusqu’à son 55e anniversaire de naissance, tout en le réduisant de 20 pour cent pour tenir compte du fait que son poste aurait peut-être été éliminé dans la période intérimaire.  [CHRR Doc. 03-095, 2003 BCHRT 14(2003)]

Nova Scotia (Workers' Compensation Board) c. Martin; 

Nova Scotia (Workers' Compensation Board) c. Laseur

Est-ce que des tribunaux administratifs peuvent appliquer la Charte des droits et libertés?  

Les appelants, L et M, sont tous deux atteints de douleurs chroniques causées par une lésion professionnelle.  Tous deux ont reçu des prestations d’invalidité temporaire pour accident du travail mais on a cessé de leur verser des prestations.  M et L ont interjeté appel de la décision de la Commission auprès du Tribunal d’appel des accidents du travail sur le fait que les règles du programme de réadaptation fonctionnelle (services à multiple facettes sur la douleur) et que des portions de la Loi sur les accidents du travail contreviennent à l’article 15(1) de la Charte canadienne des droits et libertés  Ces dispositions excluent la douleur chronique du système régulier d’indemnisation des accidents du travail et, à la place, elles offrent un programme de réadaptation fonctionnelle de quatre semaines, au-delà duquel aucune prestation supplémentaire ne sera versée. 

La Cour suprême a déclaré que la législation sur l’indemnisation des accidents du travail, qui exclut les travailleuses et travailleurs souffrant de douleurs chroniques du système régulier d’indemnisation des accidents du travail et qui offre un programme de réadaptation fonctionnelle de quatre semaines au-delà duquel aucune prestation additionnelle ne sera versée, contrevient à l’article 15(1) de la Charte canadienne des droits et libertés et est injustifiable en vertu de l’article 1 de la Charte.
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“ Nous devons négocier, éduquer, organiser, exercer des pressions, utiliser les processus de grief et d’arbitrage, et lutter devant la justice.  Nous devons être présents à chaque fois que le programme pour les droits à l’égalité des travailleurs et travailleuses ayant un handicap est en cause.  Nous devons être là pour lutter contre chaque geste discriminatoire. “


CTC, Recommandations des ateliers de la conférence, 1ère Conférence nationale sur les droits des personnes ayant un handicap.  Ottawa : CTC, 2000.


“ [Le] handicap ce n’est pas les limites découlant d’une maladie chronique, d’une déficience ou d’un traumatisme, mais la manière dont la société en général réagit à ces problèmes et les catégorise.  Le handicap est le résultat de définitions et pratiques qui cherchent à exclure les individus qui semblent dévier des normes sociales des personnes non handicapées.  Il ne faudrait pas conceptualiser le handicap comme une caractéristique individuelle mais comme le résultat de pratiques d’exclusion. ” Bury, Mike, 1996.





“ Defining and researching handicap: Challenges and responses ”. In Exploring the Divide: Illness and Handicap.  Publié sous la direction de Colin Barnes et Geof Mercer. Leeds, U.K.: The Handicap Press


“ Si on veut comprendre le plein fonctionnement de la discrimination sur la vie des personnes qui ont un handicap, nous devons essayer de comprendre le processus visant à inclure les forces socio-économiques et politiques qui modèlent non seulement nos attitudes face au handicap mais aussi la véritable signification de ce terme.  Au sens le plus réel, notre  société handicape des individus en construisant une identité de personne handicapée à laquelle des individus doivent s’adapter. ”  


C. Gooding, Disabling Laws, Enabling Acts: Disability Rights in Britain and America (Boulder, Colo.: Pluto Press, 1994) p. 9.


En mars 2001, les conductrices et conducteurs d’OC Para Transpo ont fait la grève.  Le syndicat a travaillé étroitement avec les passagers qui avaient besoin du système de transport parallèle.  Alors que la grève s’étirait sur des mois, les passagers qui ont un handicap ont appuyé les grévistes et ont revendiqué une augmentation de salaire et des avantages pour les conductrices et conducteurs.   En 2003, quand un conflit similaire est apparu, le syndicat n’a pas travaillé aussi étroitement avec la collectivité des personnes qui ont un handicap; ainsi, il y a eu moins de soutien public de la part des utilisateurs.  La leçon à tirer est la suivante : il faut alimenter le soutien.


“ Bien que de nombreuses personnes de race blanche aient adopté la cause des personnes de couleur, et bien que de nombreuses personnes hétérosexuelles aient défendu la cause des gais, des lesbiennes, des personnes bisexuelles et transgenres, peu de gens ‘normaux’ ont défendu la cause des personnes qui ont un handicap.  Les raisons pour cela sont révélatrices.  Aucun Blanc ne deviendra Noir; peu d’hétérosexuels deviendront gais : mais chaque personne normale peut devenir handicapée. (…)  Bien que les politiques concernant l’identité soient populaires de nos jours, ce que les gens craignent, c’est que le handicap devient l’identité qui peut être attribuable à une personne qui ne la voulait pas.  C’est la menace silencieuse qui fait que les gens évitent le sujet, agissent maladroitement face aux personnes qui ont un handicap et, en conséquence, évitent de faire attention au mouvement de ressac actuel contre les droits des personnes qui ont un handicap. “


Bending over Backwards. Disability, Discrimination, Dismodernism & Other Difficult Positions, Lennard  J. Davis (2002:3-4)	


•Seulement 41,5 pour cent des Canadiennes et Canadiens adultes en âge de travailler qui ont un handicap ont un emploi.  Cela signifie que 68,5 pour cent de ces personnes ne travaillent pas.


•Les Canadiennes et Canadiens ayant un handicap en âge de travailler déclarent un revenu familial moyen de 21 308 $ en comparaison de 29 556 $ pour la population non handicapée; c’est un écart de 28 pour cent.


•Plus de 55 pour cent des adultes qui ont un handicap vivent en deçà du seuil de faible revenu en comparaison de 19 pour cent des adultes non handicapés.





“ Je crois qu’il est impardonnable que nous n’ayons pas développé de programme complet et un terrain de jeu nivelé pour les Canadiennes et Canadiens handicapés.  S’il y a quelque chose qu’un pays riche comme le Canada devrait faire, c’est bien ça. “


Paul Martin, Ottawa,


7 novembre 2002


Le Congrès du travail du Canada a créé une caisse syndicale sur le VIH/SIDA pour traiter des répercussions du VIH/SIDA sur les travailleuses et travailleurs et leurs familles ainsi que sur le milieu de travail et l’économie des pays en développement.  Cette Caisse reflète l’engagement du CTC face au développement, à l’égalité, à la justice sociale et à l’élimination de la pauvreté.


L’entente de partenariat entre le Syndicat de la fonction publique et des employés généraux de la Saskatchewan (SNEGSP/SFPS) et l’Association pour l’intégration communautaire de la Saskatchewan fournit des possibilités d’emploi significatives au ministère de la Voirie pour les personnes qui ont des déficiences intellectuelles.





Le SCFP a conclu une entente de partenariat avec le ministère des Relations et des Affaires autochtones du gouvernement de la Saskatchewan et l’Association des organisations de la santé de la Saskatchewan (SAHO).   L’entente engage les parties à élaborer des stratégies pour la création d’un marché du travail représentatif ciblé pour les Autochtones.








	Droits de la personne : la Ville obligée de réembaucher un travailleur





	La Ville de Regina qui a été reconnue coupable de discrimination contre un ancien conducteur de camion de la ville par un tribunal des droits de la personne, plus tôt ce mois-ci, s’est vue dans l’obligation de réembaucher le travailleur.


	La Ville doit également payer le salaire de Gary Kivela jusqu’à ce qu’un emploi de camionneur permanent soit disponible ainsi que 10 000 $ en dommages pour lui avoir causé des problèmes émotifs et pour perte de dignité.


	M. Kivela, qui est né avec une paralysie cérébrale, a déposé une plainte en vertu des droits de la personne en 1999, alléguant que pendant les 16 années qu’il a travaillé comme camionneur occasionnel pour la ville, de juillet 1982 à novembre 1998, la section locale 21 du Syndicat canadien de la fonction publique (SCFP) et son employeur avait fait de la discrimination contre lui en raison de son handicap.


	L’homme de Regina, âgé de 53 ans, a allégué que le système d’ancienneté des travailleuses et travailleurs occasionnels, enchâssé dans la convention collective de son syndicat, était discriminatoire et lui a nui parce qu’il était limité à conduire des camions, ce qui limitait par le fait même ses heures de travail.


	En conséquence, en 1996, six employés ayant moins d’ancienneté sont passés devant M. Kivela sur la liste d’ancienneté, ce qui a nui à ses possibilités d’obtenir du travail et de postuler un poste permanent s’il avait les heures requises.  Il était perdant quant à ces possibilités.  


	“ La discrimination est continue.  Même au cours des dernières années de son emploi, la ville et le SCFP n’ont rien fait pour modifier la norme d’ancienneté dans la convention collective afin de tenir compte des répercussions négatives qu’elle avait sur les travailleuses et travailleurs qui ont un handicap et ils n’ont pas cherché à aborder l’effet cumulatif de la discrimination dont M. Kivela a été victime ”, de préciser le président du tribunal Roger Lepage.


	Après entente, la ville et le syndicat n’ont pas respecté les exigences du niveau d’entrée qui font que M. Kivela travaille comme journalier occasionnel avant d’être embauché comme camionneur comme obligation d’adaptation à son handicap et ils ont fait des adaptations, en 1996, pour s’assurer que M. Kivela ne tomberait pas derrière sur la liste d’ancienneté.


	Mais selon M. Lepage, leurs efforts d’adaptation ont été “ trop faibles, trop tard ” pour renverser la discrimination systémique.  M. Kivela a été désavantagé systématiquement alors qu’il était à l’emploi de la ville.


	De plus, M. Lepage a conclu que M. Kivela a été victime de discrimination et de harcèlement réels au travail en raison de son handicap.  Regina Leader Post, 28 octobre 2003.





L’Association internationale des machinistes et des travailleurs de l’aérospatiale, en collaboration avec le Syndicat des métallos, parraine le programme AIM CROIT (Centre de réadaptation, d’orientation et d’intégration au travail de l’Association internationale des machinistes).  C’est le seul programme de placement en emploi syndical au Canada.  Les responsables du programme travaillent en collaboration avec de nombreuses organisations communautaires, échangent des références, des informations sur les possibilités d’emploi et des renseignements.  Ils participent aussi à des comités qui permettent à AIM CROIT de défendre continuellement les possibilités d’emploi pour les gens utilisant leurs services.  Le programme AIM CROIT entretient de très bonnes relations avec les organisations communautaires à Vancouver et Montréal.





L’Institut national de recherche et de gestion de l’incapacité au travail a été fondé par la Disabled Workers Foundation of Canada.  Ce projet syndical-patronal vise à réduire le coût humain et économique des handicaps pour les travailleuses et travailleurs, les employeurs et la société par l’éducation, la formation et la recherche.  Il se concentre sur la réintégration au travail, estimant que c’est la manière la plus efficace et économique de rétablir et de maintenir les capacités d’une travailleuse ou d’un travailleur.  Ces institut est financé par les employeurs, les syndicats ainsi que par les gouvernements fédéral et provinciaux.








L’Occupational Disability Response Team (ODRT) de la Fédération du travail de l’Ontario est un projet sans but lucratif établi en 1990 pour fournir aux travailleuses et travailleurs et aux personnes les représentant une formation et du soutien face à la Commission des accidents du travail.  La mission de l’ODRT est d’assurer le bien-être des travailleuses et travailleurs ontariens et leur droit à des prestations pour accidents du travail et maladie professionnelle.  L’ODRT offre une formation de plusieurs niveaux sur Les droits et obligations de la CSPAAT (Niveau I), Les prestations et la représentation (Niveau II), Les appels et le règlement des litiges (Niveau III), Le retour au travail, L’orientation médicale et Les maladies professionnelles.  Elle offre aussi des mises à jour continues via son site Web et sa publication trimestrielle The Advocate.





Les Travailleurs(euses) canadiens de l’automobile ont adopté une politique selon laquelle les comités électoraux doivent faire tous les efforts possibles pour implanter des mesures d’adaptation afin que tous les membres puissent exercer leurs droits démocratiques.  Ils ont reconnu qu’ils doivent implanter des mesures d’adaptation pour les membres qui ont un handicap, y compris le plein accès au secteur ou à la salle où le scrutin a lieu, et ce pour les personnes en fauteuil roulant également.  Les panneaux devraient indiquer clairement, de la zone de stationnement, l’entrée accessible aux fauteuils roulants.  D’autres mesures comme le langage gestuel pour les malentendants dépendront des besoins des membres.


Les syndicats ont fourni soutien et collaboration à l’Alliance canadienne des victimes d’accidents et de maladies du travail (ACVAMT).  Ce réseau national de groupes d’accidentés du travail appuie et renforce le travail des groupes de travailleuses et travailleurs locaux, provinciaux et territoriaux en leur fournissant une tribune pour échanger de l’information et partager leurs expériences.  À son avis, les travailleuses et travailleurs accidentés, en tant qu’individus, devraient avoir le contrôle de leur propre destin et les groupes de travailleuses et travailleurs accidentés devraient être contrôlés démocratiquement par les travailleuses et travailleurs victimes d’accidents du travail et de maladies professionnelles. 





Le Syndicat des travailleurs et travailleuses des postes appuie les membres qui ont des enfants ayant un handicap.  Le Projet Besoins spéciaux offre aux parents les ressources qui les aideront avec le handicap de leur enfant, que ce soit des services de garde, de relève ou les frais des programmes de loisirs, la formation spécialisée des éducatrices et éducateurs, le transport ou les dépenses pour les soins de santé non assurés.  Les familles participantes bénéficient aussi d’autres mesures de soutien comme un bulletin d’information régulier, une assistance personnelle par téléphone, du matériel éducatif et des ressources.  Le programme est financé par le Fonds pour la garde d’enfants du STTP, que l’union a négocié dans sa convention collective avec Postes Canada dans les années 1990.  Le fonds aide les membres du STTP qui ont le plus de difficulté à trouver ou à se payer des services de garde d’enfants de qualité.  Le programme Besoins spéciaux est le programme le plus gros et le plus important financé par le fonds.





Le Syndicat des employés d’hôpitaux (SEH) a préparé un manuel pour les membres qui ont un handicap.  Ce document décrit le  Comité des personnes qui ont un handicap du SEH ainsi que son travail.  Il contient un guide pour être une ou un activiste et les problèmes concernant les handicaps, y compris les expériences des membres, l’obligation d’adaptation et les prestations pour les travailleuses et travailleurs victimes d’accidents du travail et de maladies professionnelles.  One Union, Many Abilities.





L’Alliance de la fonction publique du Canada (AFPC) élit deux représentants à l’égalité (personnes ayant un handicap), fondé sur la parité des sexes, pour siéger au Comité d’accès à l’égalité, un comité national permanent du Conseil national de direction.


“ Nous ne pouvons régler les problèmes significatifs auxquels nous faisons face avec le même degré de réflexion que celui dans lequel nous étions au moment où nous les avons créés. ” 


Albert Einstein





Les parties reconnaissent leur obligation d’adaptation envers les personnes qui ont un handicap selon la manière et l’étendue exigées dans le Code des droits de la personne de l’Ontario.  Les parties conviennent qu’il s’agit de fournir des mesures d’adaptation aux personnes qui ont un handicap jusqu’au point du préjudice injustifié si une telle adaptation permet aux personnes d’exécuter les tâches essentielles de leur emploi.  On doit s’assurer d’informer toute personne avec qui l’on discute d’une mesure d’adaptation qu’elle a le droit de demander qu’une représentante ou représentant du syndicat soit présent lors des discussions.


York University Faculty Association et York University Board of Governors 





Afin de se conformer aux dispositions sur l’ancienneté des articles 7 et 27 de la présente convention collective, sur la réintégration des personnes qui deviennent handicapées suite à une maladie ou à un accident, l’employeur s’engage à lui fournir le travail qu’elle sera en mesure d’exécuter en suivant les règles d’adaptation raisonnables et les dispositions du Code des droits de la personne de l’Ontario ainsi que les dispositions de la Loi sur les accidents du travail de l’Ontario.


Le Syndicat national de l’automobile, de l’aérospatiale et du transport et Peterson Spring Kingsville, Ontario





L’entreprise et le syndicat reconnaissent le besoin d’égalité au travail et le besoin de fournir des mesures d’adaptation raisonnables aux personnes qui ont un handicap, sans préjudice injustifié, lorsque possible, afin de ne pas refuser de possibilités d’emploi à ces personnes en raison de leur incapacité.  


Le Syndicat canadien des communications, de l’énergie et du papier (SCEP)  et Entourage Technology Solutions Communications





L’employeur et le syndicat reconnaissent l’obligation de fournir des mesures d’adaptation à une personne qui a un handicap et ils mettront en place les mesures raisonnables pour respecter cet engagement.


L’Union internationale des opérateurs-ingénieurs de l’Î.-P.-É., section locale 942 et


Regional Health Authorities of PEI





Lorsque l’obligation d’adaptation de l’entreprise et du syndicat est en conflit avec la convention collective, en vertu de la législation sur les droits de la personne, l’entreprise et le syndicat peuvent modifier la convention collective de façon à s’adapter raisonnablement aux personnes employées, en autant que la situation ne résulte pas en une contrainte excessive pour les parties ni pour la convention collective.


Le Syndicat international des travailleurs et travailleuses unis de l’alimentation et du commerce, section locale 1518 et Fletcher's Fine Foods 8385


						





Les parties reconnaissent que le Code des droits de la personne du Manitoba établit une exigence raisonnable en matière de mesures d’adaptation jusqu’au point de contrainte excessive afin de répondre aux besoins particuliers de toute personne ou de tout groupe dont les besoins sont fondés sur des caractéristiques protégées tel que prévu au Code des droits de la personne du Manitoba.  L’employeur et le syndicat s’engagent à fournir des mesures d’adaptation raisonnables de manière à respecter la dignité de la personne.  Les personnes employées, l’employeur et le syndicat partagent la responsabilité des mesures d’adaptation raisonnables.  Une fois que l’on a identifié un besoin, les parties se rencontreront afin d’analyser et d’identifier la faisabilité de la mesure d’adaptation pour qu’elle soit substantielle, sérieuse et raisonnable, jusqu’au point de contrainte excessive.  Suite à une entente mutuelle, le syndicat et l’employeur pourront évoquer les dispositions pertinentes de la convention collective, s’il y a lieu.  Lorsque l’on aura implanté une mesure d’adaptation, l’employeur et le syndicat s’entendent pour donner une orientation aux personnes concernées au sujet des principes de la mesure d’adaptation raisonnable et de la nature de la mesure d’adaptation implantée.  Dans l’éventualité où la mesure d’adaptation entraîne un déplacement de la personne vers un poste de classe supérieure, on devra déterminer son nouveau salaire en vertu de l’article 22W.  Dans l’éventualité où la mesure d’adaptation entraîne un déplacement de la personne vers un poste de classe inférieure, on déterminera son salaire en vertu de l’article 2205. 


L’Union internationale des employés des services, section locale 600 et Norman Regional Health Authority





L’employeur, le syndicat et l’employé doivent déterminer d’abord si des changements raisonnables dans les tâches, les méthodes ou l’environnement de travail permettront à la personne employée qui a un handicap d’exécuter les tâches essentielles de son poste actuel.  Lorsque aucune modification raisonnable n’est possible, la personne pourra exiger d’être transférée à un poste pour lequel elle est qualifiée au sein du même service, où elle est capable d’effectuer les tâches.  Lorsqu’il s’avère impossible de transférer la personne dans le même service, elle peut demander qu’on la transfère dans un autre service, à un poste où elle est qualifiée et est en mesure d’accomplir les tâches.  Lors de tels transferts, on accordera la préférence à cette personne employée plutôt qu’à de nouvelles personnes employées ou à des personnes employées qui ne sont pas touchées par une incapacité, une mise à pied ou un changement technologique.  Si on transfère la personne employée à qui on a fourni des mesures d’adaptation à un poste moins bien rémunéré, on protégera alors son salaire au taux selon lequel elle était payée immédiatement avant le transfert jusqu’à ce que le taux du poste le moins bien rémunéré égale ou excède le taux dont elle bénéficiait avant l’incapacité.


Syndicat du secteur public de l’Î.-P.-É., le Gouvernement de l’Î.-P.-É., Workers Compensation Board of PEI et Island Regulatory and Appeals Commission





La section locale 1 du SCFP et Hydro-Toronto s’engagent conjointement à réintégrer dans leur milieu de travail des personnes employées victimes d’un accident ou d’une maladie professionnelle qui a été acceptée et indemnisée par la Commission des accidents du travail.  Le syndicat et l’employeur travailleront ensemble par le biais d’un Comité d’adaptation.						


SCFP, section locale 1 et The Toronto Hydro-Electric System


Les parties s’entendent pour établir un Comité provincial d’incapacité et de réintégration formé de deux (2) personnes représentant le syndicat (une provenant de la section locale 1518 et l’autre, de la section locale 2000) et deux personnes représentant l’employeur (une de Overwaitea/Save-On Foods et une de Safeway).  Le Comité devra se réunir tous les mois afin de : 


(a)Réviser et recommander des règles et des directives relativement à des programmes  temporaires de tâches modifiées.


(b)Discuter d’un inventaire de postes avec des tâches allégées ou modifiées.


(c) Établir et élaborer des politiques concernant des mesures d’adaptation permanentes. 


(d) Discuter et régler des questions relativement à des programmes de retour au travail modifiés non réglés (c.-à-d. après de multiples tentatives à revenir au travail en vertu d’un programme graduel ou modifié, une travailleuse ou un travailleur n’y est toujours pas parvenu).


(e) Se tenir au courant de la jurisprudence sur “ l’obligation d’adaptation ”.  Il est reconnu que l’employeur, le syndicat et les personnes employées ont tous la responsabilité de fournir des mesures d’adaptation aux personnes ayant un handicap qui reviennent au travail mais les mesures doivent être fondées sur des renseignements médicaux objectifs et non subjectifs concernant les besoins spécifiques de chaque individu.


Le Syndicat international des travailleurs et travailleuses unis de l’alimentation et du commerce, sections locales 1518 et 2000 et Canada Safeway Limited





Personnes employées ayant un handicap


Si une personne employée est atteinte d’un handicap qui fait qu’elle ne peut plus exécuter les tâches régulières de son poste, l’hôpital pourra établir une catégorie d’emploi particulière ainsi qu’un salaire, en espérant fournir une possibilité d’emploi continu.





Travail modifié


L’hôpital et le syndicat, conscients des avantages découlant du retour d’une personne employée accidentée ou malade à un emploi lucratif le plus rapidement possible, s’entendent sur le fait qu’eux-mêmes ainsi que toutes les personnes employées et les superviseurs de tous les paliers collaboreront au maximum pour promouvoir le programme de travail modifié.  





Afin de faciliter ces programmes, les parties reconnaissent et conviennent que les dispositions de la convention collective peuvent être modifiées, s’il y a entente.  Les modalités spécifiques du programme feront l’objet d’une entente signée par l’hôpital et le syndicat.


Le Syndicat national de l’automobile, de l’aérospatiale, du transport et des autres travailleurs et travailleuses du Canada (TCA-Canada), section locale 1120 unité des services et les hôpitaux de la région du Sault.


 














L’employeur et le syndicat conviennent d’établir, par le biais du Comité syndical-patronal, un programme de réadaptation et de réintégration pour les personnes employées régulières qui ont un handicap partiel et permanent causé par une maladie, un accident ou un handicap et qui ne peuvent pas effectuer les tâches qu’elles faisaient avant d’être atteintes d’un handicap.  Le but de ce programme est d’aider les personnes employées ayant un handicap à revenir à leur poste antérieur ou à un autre poste chez l’employeur.  Le programme peut compléter d’autres programmes établis par des lois ou par cette convention collective comme la Commission des accidents du travail et le régime d’assurance-invalidité de longue durée.  Le syndicat et l’employeur reconnaissent que tout en étant assujettis à des considérations opérationnelles de bonne foi les programmes de réadaptation et de recyclage professionnel exigent que les parties évaluent leur “ obligation d’adaptation ”. 





 Les parties conviennent et acceptent que, lors de l’élaboration d’un programme l’employeur et le syndicat peuvent s’entendre mutuellement pour renoncer aux procédures d’affichage afin d’accorder un emploi disponible à une personne employée régulière qui a un handicap.





Suite à une entente mutuelle des parties sur une base de cas par cas, on peut permettre à une personne employée ayant un handicap d’obtenir n’importe quel poste par supplantation, à la condition que la personne employée qui a un handicap possède les qualifications, l’expérience, la compétence et l’habileté pour effectuer le travail et à la condition que le poste en question soit occupé par une personne employée moins ancienne et que l’on ne permette aucune supplantation à un niveau supérieur.  Lorsque l’on aura trouvé un poste pour une personne employée ayant un handicap, une personne employée handicapée qui a plus d’ancienneté ne peut pas, par la suite, supplanter cette personne employée parce que la personne employée qui a plus d’ancienneté cherche également un poste en vertu des dispositions de cette lettre d’entente.





À compter de la date de sa signature, cette lettre d’entente sera en vigueur pour la durée de la convention collective et elle pourra être annulée par la suite, en tout temps, par le syndicat ou par l’employeur, suite à un avis écrit de trente (30) jours.


SCFP, section locale 5070, convention collective 2001-2004 et la Ville de Victoria


Les parties concernées reconnaissent qu’une personne employée qui change d’unité de négociation au sein du SCFP, en vertu de “ l’obligation d’adaptation ”, conservera tous ses droits d’ancienneté et de service accumulés lorsqu’elle faisait partie des unités de négociation précédentes du SCFP.  Le Conseil consultera la présidence de la section locale et le Comité de négociation de l’unité au sujet des placements permanents au sein de l’unité de négociation, en vertu de “ l’obligation d’adaptation ”.


Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 218 (aides d’enseignement) et la Commission scolaire de Durham 





Faisant partie de leurs obligations juridiques respectives relatives à “ l’obligation d’adaptation ”, les parties s’entendent pour que l’on accorde aux personnes employées requérant des tâches modifiées la préférence de combler des postes sécuritaires sous surveillance, ceci étant assujetti à leurs qualifications, leur habileté et leur expérience.  En conséquence, les personnes employées qui font partie de cette catégorie d’emploi et dont les tâches ont été modifiées ne seront pas assujetties à la supplantation provenant d’autres catégories en cas de mise à pied, à moins qu’il s’agisse des personnes employées qui ont le moins d’ancienneté dans le système et qui, autrement, seraient susceptibles d’être mises à pied.


Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 218 (concierges) et  la Commission scolaire de Durham





Lors de l’affichage d’un nouveau poste ou d’un poste vacant, on accordera la préférence à une personne employée ayant une maladie, un accident non lié au travail ou un accident du travail ou qui est touchée par une maladie professionnelle acquise dans le cadre de son travail et, conséquemment, qui est incapable de faire son travail, si elle possède les compétences  et si elle est prête à faire le travail.


AIM et Stanley Hardware





Une personne employée qui a une incapacité causée par un accident ou une maladie occupera un autre poste où elle peut faire le travail.  Une telle personne employée ne pourra supplanter une autre personne employée qui a plus d’ancienneté.


Syndicat canadien de la fonction publique et la Ville de Dalhousie





Une personne employée qui a subi une incapacité au travail ou que l’on a indemnisée suite à un accident ou à une maladie professionnelle ou qui, au fil des ans ou de manière temporaire, n’est pas en mesure d’exécuter ses tâches régulières, fera un autre travail qu’elle peut effectivement assumer si un tel poste est disponible compte tenu de certaines mesures d’adaptation, sans tenir compte des autres dispositions de cette entente sur l’ancienneté, sauf que la personne employée ne pourra pas supplanter une personne employée qui a plus d’ancienneté qu’elle.


Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 152 et Ottawa-Carleton Association for Persons with Developmental Disabilities.





L’employeur et le syndicat reconnaissent qu’il ne devrait pas exister de discrimination, d’interférences, de restrictions, de harcèlement ni de coercition, y compris l’interdiction d’exiger des analyses de sang ou d’urine, y compris mais non de façon limitative, les analyses liées au syndrome d’immunodéficience acquise (SIDA), aux maladies liées au SIDA, au para-sida ou des analyses liées à l’immunodéficience positive, y compris tout dépistage génétique pour des incapacité médicales ou des grossesses, qui soient exercées ou pratiquées sur tout membre de l’unité de négociation, pour toute raison, relativement à l’application des dispositions de cette convention collective, en raison de la race, la croyance, la couleur, l’âge, le sexe, la situation de famille, la situation parentale, le nombre de personnes à charge, la nationalité, l’ascendance, le lieu d’origine, la langue maternelle, un ou des handicaps, le syndrome d’immunodéficience acquise (SIDA) ou des maladies liées au SIDA ou au para-sida, des analyses liées à l’immunodéficience positive (VIH), les affiliations ou les orientations politiques ou religieuses, les affiliations ou orientations académiques (sujet au droit de la liberté académique tel que stipulé à l’article 14.01), le dossier d’infractions (sauf dans les cas où le dossier représente un terrain raisonnable et de bonne foi pour discrimination à cause de la nature de l’emploi), l’orientation sexuelle, l’état de transition transsexuelle, l’expression du sexe et l’identité du sexe, ni en raison du fait qu’il soit membre ou non-membre du syndicat, ni pour activité légale ou pour manque d’activité au sein du syndicat, ni en raison de l’exercice de tout droit en vertu de cette convention collective.  L’employeur s’engage à ce qu’aucune étudiante et qu’aucun étudiant de l’Université York, qui fait partie ou qui a fait partie de l’unité 2, ne soit pénalisé dans son statut d’étudiant pour l’exercice de tout droit en vertu de cette convention collective ou parce qu’il était membre ou non-membre du syndicat ou parce qu’il a fait ou non des activités syndicales légales.


SCFP, section locale 3903 et l’Université York





Discrimination interdite : les dispositions du Code canadien des droits de la personne seront respectées.  Il n’y aura pas de discrimination envers une personne en égard à la race, la couleur, la croyance, l’origine nationale ou ethnique, la couleur, la religion, l’affiliation religieuse, l’âge, le sexe,  la situation conjugale, l’orientation sexuelle, la situation familiale, la capacité mentale ou physique, la reconnaissance de culpabilité pour une offense pour laquelle un pardon a été accordé ou l’adhésion à l’Alliance ou la participation à des activités de l’Alliance.  Il y a une obligation d’adaptation liée à l’emploi jusqu’au point de difficulté excessive.


L’Alliance de la Fonction publique du Canada et la Société canadienne des postes


L’employeur et le syndicat reconnaissent que toutes les personnes employées seront protégées contre la discrimination, en respectant les droits des personnes et leur emploi dans tous les cas, y compris l’âge, la race, la couleur, la religion, la croyance, le sexe, l’orientation sexuelle, la grossesse, l’incapacité physique, l’incapacité mentale, la maladie, l’origine ethnique, nationale ou autochtone, la situation familiale, la situation conjugale, la source de revenu, l’opinion, l’affiliation ou l’activité politique, le fait d’être membre d’une association professionnelle ou d’une association d’affaires ou de gens d’affaires, une association d’employeurs ou d’employés, l’apparence physique, la résidence ou une association avec d’autres personnes protégées de façon semblable ou toute autre interdiction en vertu de la Loi sur les droits de la personne de la N.-É.


SCFP, section locale 4150 et Nova Scotia Health Organizations





L’entreprise s’efforcera de fournir un environnement de travail exempt de discrimination, de harcèlement ou de toute autre conduite qui affecte la dignité et la valeur d’un individu et où toutes les personnes employées sont traitées de manière égale et respectueuse.





L’entreprise n’exercera, ne pratiquera et ne tolérera pas, en connaissance de cause, aucune forme de discrimination, de harcèlement, de représailles, de restriction, d’interférence ou de coercition de la part des personnes à son emploi à leur égard, qui soit fondée sur des caractéristiques telles que l’ascendance, y compris la couleur et la race perçue; la nationalité ou l’origine nationale; les antécédents ou l’origine ethnique; la religion ou la croyance, ou la croyance religieuse, l’association ou l’activité religieuse; l’âge; le sexe, y compris la grossesse, la possibilité de grossesse ou les circonstances entourant la grossesse; les caractéristiques permettant d’identifier le sexe; l’orientation sexuelle, la situation familiale; la situation maritale; la source de revenu; les croyances politiques, les associations ou les activités politiques; le fait d’être membre ou de participer aux activités d’un syndicat ou à l’exercice des droits légitimes d’une personne employée; une incapacité physique ou mentale ou des caractéristiques ou des circonstances qui y sont liées; à moins que l’action soit fondée sur la bonne volonté et des exigences raisonnables ou des qualifications pour l’emploi ou le poste.





L’entreprise fournira des mesures d’adaptation raisonnables pour répondre aux besoins particuliers d’un individu ou d’un groupe si ces besoins particuliers sont fondés sur une des caractéristiques auxquelles on réfère ci-dessus.





Dans le cadre de l’application de cet article, l’entreprise ne sera pas limitée par rapport à l’implantation des projets d’équité en matière d’emploi ou de tout autre programme particulier permis par le Code des droits de la personne du Manitoba.  


Fraternité internationale des ouvriers en électricité, section locale 2034 et la Régie de l’Hydro-électricité du Manitoba








Sous réserve des dispositions de la convention collective, les parties reconnaissent que les initiatives ci-dessous supplantent les dispositions spécifiées dans la convention collective et qu’elles sont accordées afin d’améliorer la participation des membres désignés au titre de l’équité en matière d’emploi (les Autochtones, les personnes ayant un handicap, les minorités visibles et les femmes) pour tous les types d’emplois, à l’Université de Regina.


(1)Le Service du personnel peut décider d’afficher de postes comme étant des “ emplois désignés au titre de l’équité en emploi ” afin de poursuivre les objectifs de  l’université en matière d’équité en matière d’emploi.  


Un poste sera classifié pour cette désignation seulement si on ne peut y pourvoir par une personne employée qui a reçu un avis de mise à pied ou une personne employée qui a des droits de rappel.


(2)Le nombre de ces postes ne devrait pas excéder quatre, en tout temps.


(3)De telles désignations peuvent inclure des postes permanents, saisonniers, pour une période déterminée, à temps plein et à temps partiel. 


(4)L’université s’engagera à combler le poste désigné parmi les personnes employées actuelles qui sont membres des groupes désignés au titre de l’équité en matière d’emploi.  On effectuera la sélection parmi ces candidates et candidats sur la base de la personne qui possède le plus d’ancienneté, les qualifications requises et sur le fait qu’elle ait démontré un degré d’efficacité dans son poste actuel ou dans son poste précédent à l’université.


Si aucune personne candidate n’est qualifiée, l’université évaluera, selon les mêmes critères qui sont décrits ci-dessus, les candidatures des personnes employées qui se rapprochent le plus des qualifications requises avant de penser à des candidatures externes.  Si on nomme une personne candidate qui ne possède pas les qualifications requises pour le poste, l’université pourra exiger, comme condition d’emploi, qu’elle obtienne les qualifications à l’intérieur d’un délai précis. 


Si on n’obtient aucune candidature satisfaisante au sein de l’université, on pourra nommer une candidate ou un candidat externe faisant partie des groupes désignés au titre de l’équité en matière d’emploi.


Si aucune candidature externe provenant de ces groupes n’est adéquate, on devra afficher le poste de nouveau et y pourvoir selon les dispositions de l’article 8.


(5)En tout temps, l’université peut faire passer une annonce pour trouver les candidates ou candidats appropriés provenant de groupes désignés au titre de l’équité en matière d’emploi.  On n’annoncera pas les postes destinés à des groupes désignés au titre de l’équité en matière d’emploi avant la fin de l’affichage interne.


(6)La journée de sa nomination au poste, on accordera à la personne nommée à un poste désigné au titre de l’équité en matière d’emploi assez d’ancienneté pour qu’elle totalise trois années de service.  Si la personne employée a au moins trois ans d’ancienneté au moment où elle accepte ce poste, son ancienneté continuera de s’accumuler de manière normale.  Si on accorde de l’ancienneté à la personne employée afin qu’elle atteigne trois ans au moment de sa nomination, on gèlera le  nombre d’années de service jusqu’à ce que le nombre d’années d’ancienneté que la personne employée aurait accumulées en temps normal atteigne trois ans; par la suite, l’ancienneté





continuera de s’accumuler de manière normale.  Tout nombre extraordinaire d’années d’ancienneté qui aurait pu être ajouté au total de l’ancienneté d’une personne candidate à un poste désigné peut être appliqué dans le cas où la personne employée est touchée par l’article 12 : Mise à pied et rappel.  Une telle ancienneté extraordinaire ne peut être utilisée dans le but de postuler un autre poste.


(7)Si le Service du personnel le juge nécessaire, on pourra donner une formation spéciale aux personnes employées qui occupent des postes désignés au titre de l’équité en matière d’emploi.


(8)L’université peut dispenser de la formation en sensibilisation transculturelle et dans des domaines connexes, à la direction et aux personnes employées qui font partie de l’unité, avec une ou plusieurs personnes employées qui occupent des postes désignés au titre de l’équité en matière d’emploi. 


(9)Sans interrompre les conditions de travail normales des autres personnes employées, l’université peut adopter des mesures pour aider les candidates et candidats faisant partie des groupes désignés au titre de l’équité en matière d’emploi à s’ajuster à leur situation au travail comme l’établissement des heures de travail à des moments différents de la journée ou de la semaine, en accordant des congés, etc.


(10) Lorsqu’un poste qui fait partie de ceux qui sont désignés au titre de l’équité en matière d’emploi est libéré par le membre qui en était titulaire, on a le choix d’afficher le poste ou non comme étant un poste désigné au titre de l’équité en matière d’emploi.


	SCFP et l’Université de Regina


(a)L’entreprise et le syndicat reconnaissent le besoin de respecter l’égalité au travail et de fournir des mesures d’adaptation raisonnables aux personnes employées qui ont un handicap, sans contrainte excessive, lorsque possible, afin que l’on ne refuse à personne des possibilités d’emploi pour des raisons qui ne sont pas liées à l’habileté.


(b)L’entreprise et le syndicat reconnaissent que cet article doit s’appliquer de manière constante, selon leurs obligations respectives, telles qu’établies dans la convention collective.


Pour donner effet au principe que les possibilités d’emploi égales pour les femmes, les Autochtones, les personnes ayant un handicap et les minorités visibles signifient davantage que de traiter les personnes de la même manière mais  exige aussi des mesures spéciales et des mesures d’adaptation aux différences, les parties conviennent de ce qui suit : 


(a) sous réserve des dispositions de l’article 11.12, l’entreprise peut, à compter du 1er janvier de chaque année, dans chaque période de douze (12) mois, pourvoir jusqu’à deux (2) ouvertures de poste dans l’entreprise, en vertu de l’équité en matière d’emploi;


(b)l’entreprise doit informer la présidence de la section locale et la conseillère ou le conseiller syndical de tous les postes ainsi pourvus.


Cet article ne compromet pas les droits des membres compris dans cette convention collective, relativement à la mise à pied ou au rappel.


Syndicat canadien des communications, de l’énergie et du papier et la 


Compagnie de téléphone du Nord





L’entreprise et le syndicat reconnaissent la confidentialité des renseignements médicaux des personnes employées.  L’entreprise et les représentants du syndicat qui ont accès à cette information en assureront donc la confidentialité.  


L’entreprise reconnaît également que l’information médicale d’une personne employée ne doit pas être divulguée à un tiers sans son consentement, à moins qu’il s’agisse d’une exigence de la loi.


 TCA-Canada et Air Canada 





Par la présente, les signataires de cette lettre d’entente acceptent que l’employeur conserve séparément l’information médicale sur les personnes employées et que l’accès à l’information ne soit accordé qu’aux personnes directement en cause dans l’administration de cette information.  


SNEGSP/SFPNE et le Gouvernement de la Nouvelle-Écosse








On peut demander à une personne employée de fournir un certificat émis par un médecin lorsqu’elle s’absente pendant plus de trois (3) jours pour cause de maladie afin de certifier qu’il était incapable d’exécuter ses tâches à cause de la maladie.  La ville défraiera le coût d’un tel certificat.


SCFP et la Ville de Gander 





Le chef de service ou le directeur des ressources humaines peut exiger, en tout temps, d’avoir un rapport du médecin au sujet de la maladie d’une personne employée.  Dans tous les cas, une personne employée qui s’absente du travail pendant plus de trois (3) jours consécutifs devra fournir à son chef de service un Formulaire de restriction relative au travail de la personne employée préparé par son médecin, dans un délai de sept (7) jours consécutifs suivant le début de sa maladie.  Elle devra fournir ce formulaire à toutes les périodes subséquentes de vingt-quatre heures suivant sont absence pour maladie et elle devra préciser la durée probable de la maladie.  Avant le retour au travail d’une personne employée suivant toute période de maladie de plus de quatre (4) semaines, le chef de service peut exiger un certificat déclarant que la personne employée est apte au travail, tel que prévu dans sa description de poste ou qu’elle peut aider le service dans un travail modifié.  Selon le choix de l’entreprise, le certificat devra être rempli soit par le médecin personnel de la personne employée ou par un spécialiste en santé professionnelle ou par un représentant d’une discipline médicale appropriée.  Lorsqu’on exige l’opinion d’un spécialiste, on référera la personne employée à un spécialiste du secteur approprié, tel que choisi par son médecin personnel.  


La corporation paiera le coût des rapports, certificats ou références relatifs à ces dispositions.		


Oakville’s Professional Firefighter’s Association et la Ville d’Oakville  








Si l’université exige qu’une personne employée se soumette à un examen médical comme condition d’emploi, celle-ci pourra consulter son propre médecin.  L’examen médical sera fait aux frais de l’Université et la personne employée devra s’assurer d’obtenir une copie écrite du rapport du médecin.


SCFP et l’Université Simon Fraser


Lorsqu’un membre de l’unité 113 est blessé alors qu’il participe activement à des tâches de protection contre l’incendie ou qu’il soutient les tâches du service dans le cadre de son emploi avec la ville, on doit lui donner la possibilité de participer aux options d’emploi suivantes :


(i) affectation temporaire à un poste non lié à la protection des incendies, auprès du Service des incendies;


(ii) participer à un programme de réadaptation conçu pour aider la personne employée à retourner à des tâches liées à la protection des incendies ou de soutien aux tâches du service;


(iii) se joindre à un programme de réintégration conçu pour qualifier la personne employée à un poste non lié à la protection des incendies dans un des services de soutien du Service des incendies.


Lorsqu’une personne employée participe à un programme de réadaptation dans le cadre des points (i) et (ii), celle-ci continuera de percevoir le même taux de salaire, conformément à son rang et à sa catégorie l’emploi, tel que décrit à l’article 6.  


L’Association internationale des pompiers, section locale 113 et la Ville de Toronto









